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Rappelez-vous, les 
25 et 26 novembre 
2019, la Fédération 

nationale de l’immobilier 
(Fnaim) présentait, lors 
de son congrès au Car-
rousel du Louvre, à Paris, 
le nouveau symbole des 
professionnels de l’immo-
bilier qui exercent les mé-
tiers réglementés d’agent 
immobilier, de syndic ou 
d’administrateur de biens. 
Le caducée avait été très 
bien accueilli… 

Vesta : signe distinctif 
des titulaires de la carte 
professionnelle
Quelques mois plus tard, 
l’engouement pour Vesta, 
déesse du foyer, choi-
sie pour être l’insigne 
de la profession destiné 
à clarifi er les aptitudes 
des différents acteurs de 
l'immobilier et à protéger 
au mieux les consomma-
teurs, ne faiblit pas. Déjà 
5 000 professionnels ont 
commandé le caducée. 
La moitié d’entre eux ont 
opté pour l’enseigne dra-
peau, l’autre moitié pour 
l’écusson mural. Et, d’ici 
la fi n de l’année, 10 000 
professionnels affi cheront 
leur professionnalisme en 
façade ou en vitrine.
« Le caducée n’est pas une 
marque ni une enseigne 
commerciale et, pourtant, 
il rencontre un véritable 
succès, se réjouit Jean-
Marc Torrollion, président 
de la Fnaim. Cela démontre 
bien que, dans cette pro-

fession, il y a une profonde 
aspiration à affi cher son 
professionnalisme, son 
excellence, la réglementa-
tion… C’est vraiment un 
insigne de qualifi cation et 
c’est comme cela qu’il est 
perçu, puisqu’il est indif-
féremment commandé par 
des réseaux, des agents in-
dépendants, des groupes, 
appartenant ou pas à la 
Fnaim. Il fédère l’ensemble 
des professionnels. »

Marche à suivre
Vous avez plusieurs façons 
de vous procurer le cadu-
cée. Vous pouvez le faire 
sur les sites fnaim.fr ou 
vitrinemedia.com. Pour 
passer commande via le 
site de la Fnaim, il suf-
fi t de cliquer sur l’onglet 
« Caducée Vesta », en 
haut à droite de la page 
d’accueil, et ensuite sur 
« Commander ». Vous 
serez alors redirigé auto-
matiquement sur le site de 
vitrinemedia.com. 
Attention, vous devrez 
justifi er d’une carte pro-
fessionnelle et également-
signer électroniquement 
la charte d’engagement. Et 
si, vous devez remplir une 
demande d’autorisation 
préalable pour une en-
seigne drapeau, la Fnaim a 
tout prévu : vous trouverez 
l'ensemble des documents 
en ligne. Après avoir passé 
commande, vous recevrez 
l'insigne dans un délai 
de trois mois maximum. 
Bref commander Vesta ne 

prend que dix minutes !

Vers une reconnaissance 
réglementaire
« Julien Denormandie 
nous a soutenu dans ce 
projet et nous soutient 
encore, reprend Jean-Marc 
Torrollion. Nous sommes 
en train de discuter avec 
lui les bases réglemen-
taires pour mettre en place 
ce caducée. Plus les pro-
fessionnels seront nom-
breux à affi cher cet insigne 
en façade de leur agence, 

plus cela aura de poids, et 
plus le gouvernement sera 
enclin à légiférer pour faire 
de Vesta, à côté de la carte 
professionnelle, l’insigne 
réglementaire de notre 
profession ! »
La plaque murale coûte 
250 euros et l’enseigne 
drapeau 500 euros. Les 
enseignes ou plaques 
se fi xent simplement et 
peuvent même être ins-
tallées sans professionnel 
dédié.           
                          Olivia Delage

10 000 CADUCÉES VESTA D’ICI 
LA FIN DE L’ANNÉE
L’insigne de la profession rencontre un véritable succès ! Les 
commandes affl  uent. Alors, comment vous le procurer ?

Jean-Marc Torrollion, président de la Fnaim
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 Century 21, fi liale du 
groupe Nexity, est 
classé numéro 1 de 

la relation client pour la 
cinquième année consécu-
tive par le cabinet Human 
Consulting Group. Voici les 
conseils de Laurent Vimont, 
son président, pour amélio-
rer votre relation client.

Répondez en temps et en 
heure aux demandes
Le manque de réactivité des 
agences est l’un des premiers 
griefs des consommateurs. 
On entend souvent dire : 
« L'agence ne m’a pas rap-
pelé ou a mis trop de temps 

à me recontacter ». Il est 
donc important de rappe-
ler en temps et en heure 
un client qui a laissé un 
message téléphonique ou 
envoyé un mail. 

Évaluez en permanence 
la prestation de l’agence
Une bonne qualité de ser-
vice passe par un travail 
d’évaluation. Comment sa-
voir autrement si le client 
est satisfait ? Chez Century 
21, un dispositif baptisé 
« Qualitelis » évalue la pres-
tation de l’agence à chaque 
étape d’une transaction (de 
l’estimation à l'acte défi ni-

tif, en passant par la prise 
de mandat et la signature 
du compromis de vente). 
Un questionnaire est adres-
sé au client pour noter le 
service rendu par l’agence.

Observez vos collabora-
teurs travailler
Il faut que chaque patron 
d’agence comprenne que, 
même s’il a le sentiment 
que ses collaborateurs font 
bien leur métier, il vaut 
mieux  qu’il s’en assure 
sur le terrain ! Pour aider 
vos collaborateurs à pro-
gresser, accompagnez-les 
de temps en temps en 

porte-à-porte ou en ren-
dez-vous pour voir com-
ment ils travaillent, ils font 
une estimation, ils rentrent 
un mandat… Demandez 
ensuite ses impressions au 
client. Évidemment pas 
devant le collaborateur ! 
                      Olivia Delage

AMÉLIORER SA RELATION CLIENT

 La proposition de loi 
du député LREM, 
Mickaël Nogal, vi-

sant à réconcilier les loca-
taires et les propriétaires, 
s’appuie sur trois mesures 
phares.

Rétablir la confi ance au-
tour du dépôt de garantie
Le constat : 65 % des 
litiges entre propriétaires 
et locataires portent sur la 
non-restitution du dépôt 
de garantie.
La solution : Le locataire 
devra confi er son dépôt de 
garantie à un professionnel 
de l’immobilier, qui consi-
gnera ces fonds et les resti-
tuera à la fi n du bail.

Autoriser le recours à un 
seul garant
Le constat : Nombre de 

propriétaires demande plu-
sieurs garants aux locataires, 
dont la solvabilité est pour-
tant prouvée par les docu-
ments demandés.
La solution : Les proprié-
taires ne pourront plus exi-
ger plus d’un garant à leurs 
locataires. Cette mesure 
vise à limiter son utilisa-
tion au profi t de nouvelles 
solutions plus justes et 
plus fi ables pour les loca-
taires comme pour les pro-
priétaires.

Sécuriser les proprié-
taires contre d’éventuels 
impayés ou dégradations
Le constat : La crainte 
de l’impayé engendre des 
comportements irrationnels 
voire illégaux. Deux pro-
priétaires sur trois préfèrent 
gérer leur location de parti-

culiers à particuliers.
La solution :  Pour apaiser 
les relations, les proprié-
taires pourront percevoir 
leurs loyers tous les mois, 
quoiqu’il arrive du côté 
du locataire. Cette sécuri-
sation totale sera rendue 
possible grâce à la création 
d’un nouveau mandat de 

gestion qui sera proposé 
par les administrateurs de 
biens. Ce mandat intégrera 
la prise en charge d’éven-
tuelles dégradations ou 
de frais de procédure. Les 
professionnels apporteront 
ainsi une véritable valeur 
ajoutée aux locataires et 
aux propriétaires.          A. J.

LES MESURES PHARES DU PROJET 
DE LOI NOGAL
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La ministre de la Co-
hésion des territoires 
et des Relations avec 

les collectivités territo-
riales, Jacqueline Gou-
rault, et le ministre chargé 
de la Ville et du Logement, 
Julien Denormandie, 
lancent un appel aux pro-
priétaires des logements 
non occupés pour mobili-
ser les différentes solutions 
qui s’offrent à eux. Le Plan 
national de lutte contre 
les logements et locaux 
vacants propose également 
aux maires de les aider à 
construire des stratégies de 
lutte contre ce fl éau.

200 000 logements 
concernés
Selon les chiffres du gou-
vernement, pas moins de 
200 000 logements du 
parc privé sont structu-
rellement vacants dans 
les territoires considérés 
comme tendus. Construc-
tions neuves, réhabili-
tation du parc existant, 
remise sur le marché des 
logements vacants, le plan 
conjugue plusieurs leviers 
pour loger les Français.

Le dispositif va se dérou-
ler en trois phases. La 
première consiste à car-
tographier la vacance 
et d’en comprendre les 
causes grâce à des don-
nées jusqu’alors inexploi-
tées. La deuxième prévoit 
d’inciter à la location en 
s’intéressant aux raisons 
qui conduisent les pro-
priétaires à garder les 
logements vides. « Cer-
tains peuvent avoir besoin 
d’aides à la rénovation si le 
bien est trop dégradé, c’est 
pour cela que nous avons 

développé la plateforme 
Facilhabitat.gouv.fr sur 
laquelle les propriétaires 
pourront trouver toutes les 
informations utiles pour 
remettre leur(s) bien(s) 
sur le marché, précise le 
communiqué du gouver-
nement. D’autres ont peur 
des impayés ou des dégra-
dations. La garantie Visale 
est là pour cela. Gratuite, 
elle a déjà permis de sé-
curiser 200 000 proprié-
taires. »
Enfi n, la troisième phase 
du plan vise à réquisition-

ner les logements vacants, 
notamment dans les zones 
tendues où les démarches 
d’incitation auprès des 
propriétaires, en particu-
lier les personnes morales 
(banques, assurances, fi -
nanciers), auraient échoué.

Des outils pour repérer 
les logements vacants
Pour sa mise en œuvre, 
le plan s’appuiera sur des 
territoires d’accélération. 
Les collectivités seront 
accompagnées et dispo-
seront de nouveaux outils 
pour repérer les logements 
vacants, caractériser le 
profi l des propriétaires et 
adapter leur communica-
tion. Après les élections 
municipales, une dizaine 
de territoires volontaires 
seront identifi és pour 
construire avec les élus et 
leurs équipes une stratégie 
territoriale de lutte contre 
la vacance.                    F. J.

LA GUERRE EST DÉCLARÉE AUX 
LOGEMENTS VACANTS
Inciter les propriétaires de logements vides à les remettre sur le 
marché, c’est l’objectif du plan national lancé par le gouvernement.

C’est inacceptable que notre pays 
compte autant de logements vacants alors 
que des solutions existent. Il faut que les 
propriétaires de ces biens s’en saisissent, 
c’est le cœur du plan que nous lançons 
aujourd'hui : identifi er, inciter, 
réquisitionner.
Julien Denormandie, ministre chargé de la Ville et du Loge-
ment.
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La part de marché des 
agents immobiliers, 
qui progressait régu-

lièrement depuis 1945, a 
cessé d’augmenter depuis 
une dizaine d’années. La 
profession doit donc se 
mettre en question et ce, 
d’autant plus, que de nou-
veaux modèles arrivent 
sur le marché. 
Meilleurs Agents, en parte-
nariat avec OpinionWay*, 
a justement réalisé une 
étude sur ce qu’attendent 
réellement les Français des 
agents immobiliers. Cette 
étude, qui confronte le 
point de vue des particu-
liers et celui des profession-
nels sur la digitalisation du 
secteur, est plutôt rassu-
rante : les agents immobi-
liers ont une bien meilleure 
image auprès des Français 
(55 %) qu’ils ne le pensent 
(32 %), et la majorité des 
particuliers ne souhaite 
pas leur disparition. Tou-
tefois, elle met aussi en 
évidence les attentes des 
particuliers.

Mieux s’approprier le 
digital
Deux tiers des personnes 
interrogées trouvent que 
les agents ne sont pas as-
sez innovants. Et si l’ave-
nir de la profession passait 
par le digital ? Et si celui-ci 
était une véritable oppor-
tunité d’évolution, facili-

tant le travail au quotidien 
des agents tout en appor-
tant plus de confi ance et 
de valeur ajoutée pour les 
particuliers ? Car, qu’at-
tendent les Français ? Plus 
d’accompagnement pour 
un meilleur service .
Face à l’émergence de 
nouveaux acteurs, les 

agences hybrides low-
cost et les iBuyers, phé-
nomène encore marginal, 
les agents immobiliers 
ont intérêt à enclencher 
la vitesse supérieure sur le 
digital. Évidemment, ils se 
sont équipés, et bien plus 
que ne l’ont fait d’autres 
professions, mais ils n’en 
exploitent pas encore tout 
le potentiel. S’ils ont pris 
conscience de la révo-
lution digitale, ils ne se 
sont pas approprié tous 
les nouveaux outils qui 
existent pour leur per-
mettre de mieux répondre 
aux attentes des consom-
mateurs. Par exemple, le 
digital, qui sert à la diffu-
sion des annonces, pour-
rait aussi être utilisé pour 
apporter plus de transpa-
rence sur l’activité, sur la 

LES TROIS DÉFIS MAJEURS 
POUR LA PROFESSION
Digitalisation, baisse des honoraires et transparence cristallisent 
les attentes des Français envers les agents immobiliers.
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Permettre aux pro-
fessionnels de l’im-
mobilier de devenir 

la référence auprès des 
vendeurs de leur secteur 
sur les deux plus gros 
portails immobiliers de 
France et partout sur le 
Web, c’est l’ambition de 
la nouvelle offre Vendeurs 
360 du Groupe SeLoger. 
Cette offre s’appuie sur 
une double exposition 
– les portails SeLoger et 
Logic-Immo consultés 
aujourd’hui par six ven-
deurs sur dix dans le cadre 
de leurs projets. « Avec 
SeLoger et Logic-Immo, le 
Groupe SeLoger se posi-
tionne comme le leader en 
France en notoriété. Avec 
seulement 6 % de contacts 
en commun, l’audience 
entre SeLoger et Logic-
Immo est hautement com-
plémentaire », observe 
Jean-Briac Lorcy, Head of 
New Business du Groupe 
SeLoger.

Une visibilité ultraciblée
L’offre Vendeurs 360 offre 
tout d’abord une visibi-

lité publicitaire ultraciblée 
auprès des propriétaires 
vendeurs sur les deux plus 
gros portails 100 % immo-
biliers de France. Le pro-
fessionnel de l’immobilier 
bénéfi cie ainsi d’une forte 
exposition auprès des 
vendeurs situés dans son 
secteur géographique sur 
toutes les pages dédiées 
aux vendeurs (cartes des 
prix, estimations en ligne, 
biens vendus, etc.) de Se-

Loger et Logic-Immo.

Campagne de retargeting
L’offre Vendeurs 360 offre 
par ailleurs une visibilité 
publicitaire ultraciblée et 
répétée auprès des pro-
priétaires vendeurs sur les 
principaux sites français 
à forte audience. Grâce à 
son expertise data unique 
sur le marché, le Groupe 
SeLoger opère des cam-
pagnes de retargeting 

(reciblage publicitaire) 
puissantes et ultraprécises 
sur les vendeurs poten-
tiels tout au long de leur 
navigation sur le Web. La 
publicité du professionnel 
de l’immobilier est donc 
ensuite exposée, à plu-
sieurs reprises, partout 
sur la Toile auprès de son 
cœur de cible.
« L’offre Vendeurs 360 du 
Groupe SeLoger, unique 
sur le marché, permet au 
professionnel de l’immo-
bilier de gagner en effi -
cacité en concentrant ses 
moyens sur tous les po-
tentiels vendeurs de son 
secteur, conclut Jean-Briac 
Lorcy. Grâce à ce disposi-
tif, il peut libérer un temps 
précieux pour travailler 
ses prospects et ainsi enri-
chir sa base de prospec-
tion ».                          F. J.

OPÉRATION SÉDUCTION POUR 
LE GROUPE SELOGER
Le portail lance l’off re Vendeurs 360 pour augmenter la visibilité 
des agents immobiliers auprès des vendeurs de leur secteur.

Avec SeLoger et Logic-Immo, le Groupe 
SeLoger se positionne comme le leader en 
France en notoriété. […] L’off re Vendeurs 
360 permet au professionnel de se libérer un 
temps précieux pour travailler ses prospects 
et enrichir sa base de prospection.

Jean-Briac Lorcy, Head of New Business du Groupe SeLoger
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Opinion System a 
étudié, avec l'Ifop, 
les perceptions 

et usages des Français en 
matière d'avis clients dans 
le secteur de l'immobilier.
Souvent remis en ques-
tion, les agents immobi-
liers comptent aujourd'hui 
parmi les professionnels 
les plus concernés par 
la révolution des usages 
liés au numérique et sont 
bousculés par de nou-

veaux acteurs. Opportu-
nités pour les uns de faire 
valoir savoir-faire et com-
pétences, menaces pour 
les autres, les avis clients 
s'imposent dans le paysage 
et leurs usages progressent 
chaque année.

Des Français en quête 
d'informations fi ables 
sur les professionnels
Parmi les grands enseigne-
ments tirés de la grande 

enquête « Perception et 
attitude à l’égard des avis 
clients », menée en no-
vembre 2019 par Opinion 
System, il ressort que 28 % 
des Français ayant mené 
un projet immobilier dans 
les cinq dernières années 
déclarent avoir eu recours 
aux avis clients, soit 4 % 
de plus qu'en 2018. Cet 
usage est sensiblement 
différent selon la tranche 
d’âge des personnes inter-
rogées : 33 % d'utilisateurs 
chez les 25-34 ans, 31 % 
des 35-49 ans et 13 % des 
plus de 65 ans. 

1 Français sur 2 estime 
que l'absence d'avis 
n'est pas rassurante
Pour pratiquement la moi-
tié des Français (49 %), les 
avis clients sont devenus 
une réalité incontournable, 
et l’absence d’avis sur une 
agence immobilière est 
plutôt inquiétante. Selon 
Jean-David Lépineux,  fon-
dateur d’Opinion System, 

c’est le signe de maturité 
croissante des internautes : 
« La présence d'avis néga-
tifs et/ou neutres contri-
bue prioritairement à ce 
qu'ils fassent confi ance aux 
avis clients publiés dans le 
secteur immobilier. La fi a-
bilité devient aussi un élé-
ment important, puisque 
la source sur laquelle a été 
publié l'avis est essentielle 
pour 1 Français sur 5. 
S'il reste encore une grosse 
marge de progression, 
ce dernier résultat est le 
signe pour Jean-David 
Lépineux d’une exigence 
de plus en plus forte des 
consommateurs pour une 
information fi able et trans-
parente. « Répondre à 
cette attente est un grand 
pas en avant, pas toujours 
évident au début, que font 
de plus en plus de profes-
sionnels qui comprennent 
mieux l'intérêt des avis 
clients pour leurs acti-
vités », conclut-il.

Olivia Delage

LES AVIS CLIENTS S’IMPOSENT 
DANS LE PAYSAGE IMMOBILIER

Jean-David Lépineux, fondateur d’Opinion System

 En octobre dernier, 
selon les chiffres de 
Médiamétrie, Bien’ici 

s’est imposé comme le troi-
sième portail de recherche 
immobilière, devant Logic-
Immo.
Quatre ans après son lan-
cement, le site d'annonces 
géolocalisées, comme il 
aime se présenter,  affi che 
fi èrement sa croissance et 
la progression de sa noto-
riété. En s’appuyant sur les 
chiffres de Médiamétrie, 

Bien’ici s’affi rme comme 
un acteur incontournable 
parmi les plateformes de 
recherches immobilières, 
en terme de visiteurs 
uniques.

+ 20 % de progression en 
un mois
Avec près de 4 millions 
de visiteurs uniques, ce 
qui peut s’expliquer par la 
campagne tant sur le petit 
écran que sur le terrain ef-
fectuée en septembre 2019, 

Bien’ici enregistre une des 
plus importantes progres-
sions, avec une audience 
en augmentation de plus 
de 20 % en octobre par 
rapport au mois précédent.
« Nous sommes jeunes, ex-
plique David Benbassat, di-
recteur général de Bien’ici. 
Tous les investissements 
publicitaires et marketing, 
chaque année en augmen-
tation, que nous réalisons, 
nous permettent de croître 
et d’affi cher aujourd’hui de 

très belles performances ! 
C’est un parcours à marche 
forcée, certes, mais qui 
porte ses fruits : nous réus-
sissons à doubler notre 
audience et le volume de 
leads que l’on génère à nos 
clients tous les ans. »  O. D.

BIEN’ICI, 3E PORTAIL DE RECHERCHE
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Olivier Alonso, pré-
sident de Nestenn, 
Delphine Rouxel, 

directrice générale, et Her-
vé Bourriaud, leur associé, 
ont fédéré avec brio plus 
de 900 participants venus 
de toute la France métro-
politaine, de Corse et de 
l’international pour le 
congrès annuel du réseau 
immobilier. « La crois-
sance du réseau immobi-
lier Nestenn, né en 2017 
de la fusion du groupe Sol-
vimo et d’Avis-Immobilier, 
est l’illustration absolue 
d’une synergie sans faille 
d’hommes et de femmes 
aux croyances positives », 
se félicite Olivier Alonso.
Des invités de marque, 
têtes d’affi che incontes-
tables, ont embrasé l’évé-
nement. Ainsi, le journa-
liste et animateur de TF1 
(« Sept à huit »), Harry 
Roselmack, a remis di-
plômes, trophées et félici-
tations. Mickaël Aguilar, 
conférencier émérite en 
incentive, a révélé à l’as-
semblée le secret des ven-
deurs d’élite. Côté détente, 
l’artiste plurielle Camille 
Lellouche a séduit l’assis-

tance tout en chanson et 
humour parodique.
L’osmose plus que par-
faite entre franchisé(e)s, 
directeurs et directrices 
agences, conseillers et 
conseillères en immobi-
lier, assistantes et staff, a 
contribué à la réussite de 
cette manifestation. Jimmy 
Morose, le représentant de 
l’agence Nestenn de Miami 
aux États-Unis, a fait le dé-
placement de Floride, ainsi 
que Stéphane Lapierre, de 
l’agence Nestenn du Séné-
gal. Véronique Discours-
Buhot, nouvelle déléguée 
générale de la Fédération 
française de la franchise 
(FFF) était aussi présente, 

ainsi que plusieurs par-
tenaires comme Le Bon 
Coin, Renault et BMW.

Objectif : 600 franchisés 
à fi n 2023
Fort de ses 355 agences en 
France, dont la Corse et les 
Dom-Tom, de ses agences 
à l’international (Floride, 
Nouvelle-Calédonie, Séné-
gal, île Maurice, Portugal), 
de 1 900 collaborateurs, 
de 115 millions d’euros 
de chiffres d’affaires total 
groupe générés en 2019 
et d’un objectif de 600 
agences franchisées fi n 
2023, le groupe Nestenn, 
premier réseau multifran-
chisé de France, est sans 

conteste en plein essor.
De par ses projets de digi-
talisation métier renforcée, 
ses objectifs d’extension 
nationale et internatio-
nale, son renforcement 
de l’équipe de développe-
ment, sa stratégie de for-
mation, son accompagne-
ment performance et ses 
axes de communication, 
le groupe attire de plus en 
plus d’agents immobiliers 
indépendants et de profes-
sionnels en reconversion.
À travers ses valeurs, Nes-
tenn, c’est + de 91,6 % de 
clients satisfaits en France, 
le label Happy AtWork 
2018, l’engagement avec 
la fondation Nest’aime, et 
aussi la vice-présidence 
d’Olivier Alonso de l’Ame-
pi, un siège d’administra-
teur à la FFF et la récom-
pense du ruban d’argent 
de la FFF en novembre 
2019.
                       Olivia Delage

CARTON PLEIN POUR LA 
CONVENTION NESTENN !
Le Congrès national du réseau immobilier, qui s’est tenu le 
27 janvier à Port-Marly, a réuni 900 franchisés et collaborateurs.

« Je suis extrêmement fi er de tous 
mes franchisés, véritables performeurs 
qui, au sortir de ce congrès, sont encore 
plus motivés pour monter ou remonter 
sur le podium l’année prochaine ! 
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Le point commun 
entre Olivier Guerre, 
Cédric Laporte et 

Julien Brizet tient en un 
paradoxe. Aucun des trois 
n’a jamais vraiment cru, 
au départ, que la caméra 
qu’ils manient aujourd’hui 
à la perfection deviendrait 
un outil de travail comme 
un autre. Ils ne sont pas 
réellement youtubers : ils 
ne comptent pas sur une 
communauté de fans pour 
monétiser leurs vidéos. 
Ils ne sont pas non plus 
vidéastes : tous mettent 
en avant leur passion de 
l’immobilier et leur atta-
chement à ce milieu. Pour-
tant, leur éclosion sur le 
petit écran du Web a fait 
bondir leur notoriété, au 
point qu’ils sont prêts à 
redéfi nir les contours de 
leur profession.

La vidéo, un accessoire 
de diffusion sur les 
réseaux sociaux…
« YouTube n’est pas un 
média que j’utilise pour 
capitaliser », balaye d’em-
blée Olivier Guerre. Celui 
que l’on connaît plus sous 
le nom de « Le Forma-
teur immobilier » préfère 
mettre en avant son utili-
sation pointue des réseaux 
sociaux en général, sans 
pour autant les réduire à
la vidéo seule. Il n’em-
pêche : sur son site Inter-
net, les vidéos qu’il poste, 
en situation face à son au-
ditoire, sont devenues un 
moyen effi cace de véhicu-
ler les grands thèmes des 
formations qu’il dispense.
De la même manière, la vi-
déo a d’abord été pour Cé-
dric Laporte, fondateur du 
Blog de l’immobilier des 

professionnels, un moyen 
pratique de répondre au 
défi  de la formation per-
manente : « Les métiers 
de l’immobilier sont des 
professions où le turnover 
est très rapide, explique-t-
il. Plutôt que de rabâcher 
sans cesse les mêmes élé-
ments aux nouveaux en-
trants qui ont besoin d’une 
formation, il nous a paru 
plus pratique de fi xer ces 
éléments sur un support 
qu’on pouvait réutiliser. »
Quant à Julien Brizet , 
qui met en scène sur les 
réseaux sociaux les tran-
sactions qu'il conclut, ad-
met même qu’à l’origine, 
la vidéo était un loisir, un 
passe-temps qu’il diffusait 
sans but précis. « Cela me 
permettait juste de parler 
de mon métier de manière 
très large, détaille-t-il, je 

ne m’adressais à personne 
en particulier ! »

… devenu un puissant 
vecteur de communica-
tion
De fi l en aiguille, cepen-
dant, ce qui n’était qu’un 
moyen devient un objectif. 
Chacun à leur manière, les 
trois hommes se rendent 
compte que la vidéo n’est 
pas un outil comme un 
autre : moyennant un ap-
prentissage rigoureux, elle 
permet de démultiplier 
sa force de frappe. « Les 
réseaux sociaux paraissent 
très simple, au premier 
abord. Ils sont en réa-
lité incroyablement com-
plexes ! », explique Olivier 
Guerre.
Cédric Laporte reconnaît 
ainsi s’être inspiré des 
infl uenceurs et des you-

LES PROS DE L’IMMO… EN VIDÉO !
Qui aurait pu prédire que YouTube correspondrait à des pros de 
l’immobilier ? Portraits croisés de trois créateurs innovants.

Cédric Laporte, créateur de Le Blog immobilier des professionnels, Julien Brizet, auteur de sketchs sur l'immobilier, 
Olivier Guerre, fondateur du site Le Formateur Immobilier.





tubers stars pour créer les 
vidéos qu’il diffuse sur sa 
chaîne YouTube. On le voit 
à son montage saccadé, 
rapide, où les plans larges 
alternent avec les prises 
resserrées et la diffusion de 
mots clés : la vidéo devient 
un média de communica-
tion à part entière.
Neiluj Immo, anagramme 
de Julien (Brizet), raconte 
même s’être inspiré de la 
série humoristique Les 
Deschiens dans certaines 
de ses mises en scène ! « Je 
pense même que, lorsque 
j’ai commencé à me mettre 
en scène comme je le fais, 
je n’osais pas vraiment 
m’avouer que je voulais 
que ça aille aussi loin ! », 
s’amuse-t-il aujourd’hui.
Est-ce à dire que ces pro-
fessionnels d'un nouveau 
genre, issus de l’immobi-
lier, sont en train de chan-
ger progressivement de 
métier pour créer une pro-
fession hybride ? « Joker !, 
tranche Cédric Laporte… 
Je pense simplement que 
la profession est en train 
d’évoluer, et, qu’à terme, 
les agents immobiliers 
devront devenir des créa-
teurs de contenus… » 
Ce qui ferait de ces trois 
entrepreneurs des vision-
naires.          
            Edouard du Penhoat

 ’
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Passe-temps, passion, vecteur de communication… Quelle que soit la manière dont on 
désigne les vidéos que réalisent ces trois hommes, ils n’en restent pas moins des profes-

sionnels de l’immobilier avant tout.

LES DEUX PIEDS DANS L’IMMOBILIER

De la même manière, Olivier Guerre
est formateur immobilier. Il a créé un 
programme en ligne d’une durée de 
douze mois, qui promet à ses clients 
de les former aux « quatre piliers de 
la réussite » que sont le profession-
nalisme, le mental, l’attitude face au 
client et la capacité à organiser son tra-
vail de la manière la plus effi cace pos-
sible. Même si ses vidéos fonctionnent 
bien, elles ne sont là encore qu’un 
moyen plutôt qu’une fi n.

Cédric Laporte travaille à Villepreux, dans les Yvelines. Avant 
de se tourner vers la vidéo, il a investi les réseaux sociaux où il 
a compris l’importance de se créer une communauté. La page 
professionnelle qui porte son nom affi che près de 1 800 abonnés 
au compteur, et les annonces professionnelles y côtoient les mes-
sages plus personnels.

Seul Julien Brizet revendique une histoire 
plus longue avec la vidéo : il explique s’être 
lancé dans le montage il y a plusieurs années, 
même s’il n’en avait qu’une pratique person-
nelle (évènements familiaux ou sportifs). Lui 
qui travaille toujours à Dijon (son agence est 
en centre-ville) n’abandonne pas son métier 
au profi t du petit écran ! Régulièrement, 
il met en scène sur les réseaux sociaux les 
mandats qu’il conclut ou les particuliers avec 
qui il réalise des ventes. Sa page Facebook 
affi che près de 3 000 abonnés.

Publication judiciaire

« Par décision du 22 mai 2019, la Commission nationale des sanctions a prononcé une sanction pécuniaire de 5 000 
euros et une interdiction d’exercice d’une durée d’un an avec sursis à l’encontre de la SARL ARCHIVES PATRIMOINE 
exploitant une agence immobilière et une sanction pécuniaire de 3 000 euros et une interdiction d’exercice d’une durée 
d’un an avec sursis à l’encontre de son gérant et a décidé la publication de ces sanctions aux frais de la société, pour ne 
pas avoir respecté les obligations suivantes leur incombant en matière de lutte contre le blanchiment des capitaux et le 
fi nancement du terrorisme prévues par le code monétaire et fi nancier :
- l’obligation d’identifi cation des clients et des bénéfi ciaires effectifs (article L..561-5 du code monétaire et fi nancier) ;
- l’obligation de recueillir des informations sur la relation d’affaires (article L.561-6 du code monétaire et fi nancier) ;
- l’obligation de ne pas établir ou de mettre un terme à la relation d’affaires lorsque le professionnel n’est pas en mesure 
d’identifi er son client ou d’obtenir des informations sur l’objet et la nature de la relation d’affaires (article L.561-8 du 
code monétaire et fi nancier) et,
- l’obligation de formation et d’information régulières du personnel (article L.561-33 du code monétaire et fi nancier) ».
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Faut-il se dire une dernière fois que 
2019 fut l’année des records ? La ré-
ponse est oui ! Chacun a en tête ce 

triptyque : taux bas, ventes records, prix 
records. Les taux d’intérêts aussi bas (du 
jamais vu !) ont incontestablement dopé 
le marché, avec deux conséquences immé-
diates : un nombre de transactions jamais 
atteint dans le parc existant, qui a nettement 
dépassé le million d’unités, mais aussi une 
pression toujours plus forte sur les prix, avec 
la barre symbolique des 10 000 euros le mètre 
carré parisien franchie au second semestre. 
Prévoir ou prédire ce que sera le marché en 
2020 est hasardeux, et je ne prendrai pas ce 
risque, tant les aléas sont grands dans un cli-
mat général perturbé en ce début d’année ! 
Pour autant quelques défi s seront à relever 
par l’industrie immobilière et la commu-
nauté professionnelle.

  :  , LE 
   

Les prix vont-ils, peuvent-ils continuer de 
monter ? Vont-ils, doivent-ils baisser ? 
Les invariants demeurent : il n’y a pas assez 
de logements, neufs et existants, en France. 
Le stock des biens disponibles a considéra-
blement diminué en volume post record des 
ventes ; enfi n les taux resteront à un niveau 
bas. La conjugaison de ces trois facteurs fait 
que les prix ne peuvent plus continuer à 
monter, sauf à bloquer le marché ! L’extrême 
souplesse des taux bas, qui a offert un gain de 
pouvoir d’achat de 25 % et plus en moins de 
dix ans, aura disparu par effet de rattrapage 
des prix. Le pouvoir d’achat des acquéreurs 
est contraint et les récents « conseils » des 
autorités fi nancières envers les banques, les 
enjoignant de prêter avec plus de discerne-
ment, n’arrangeront rien. Nous avons déjà été 
confrontés à pareille situation dans le passé et, 
par expérience, je sais qu’il vaut mieux anti-
ciper en déployant tous les efforts possibles 
en matière de pédagogie auprès des vendeurs, 
qui ont tous en tête les records de 2019. Ce 
sera, sans aucun doute, le défi  numéro un à 
relever.

2019, ANNÉE DES RECORDS
2020, ANNÉE DES DÉFIS

  :  -
     

    
 

Le titre d’agent immobilier inscrit dans la loi 
est parachevé par le caducée. Merci et bravo 
à nos instances professionnelles qui ont su 
démontrer le rôle incontournable de l’agent 
immobilier.
Mais le projet de loi Nogal nous désigne doré-
navant comme tiers de confi ance dans cette 
relation tellement sensible entre bailleur et 
locataire. Il nous appartiendra de poursuivre 
le dialogue avec les parlementaires pour com-
pléter et enrichir le texte, mais il nous appar-
tiendra aussi, et j’allais dire surtout, de nous 
en emparer, d’inventer un nouveau système 
assurantiel ouvert à tous qui garantisse au 
bailleur un règlement à bonne date sécuri-
sant son investissement, tout en facilitant le 
parcours du candidat locataire. Il nous appar-
tiendra aussi d’accueillir les clients bailleurs  
en consignant les dépôts de garantie, sans 
chercher à y trouver un centre de profi t, mais 
en leur démontrant notre savoir-faire. C’est 
un moyen de développer une nouvelle exper-
tise. De la transparence naît la confi ance.
Vaste sujet, énorme défi , certes, mais 
énorme opportunité ! 

    
 :  

À l’heure du digital et du numérique, il faut 
impérativement accepter de s’adapter au 
changement, d’innover, d’anticiper, en faisant 
des nouvelles technologies nos alliées. Tout va 
très vite et ira encore plus vite. Les start-up 
qui poussent un peu partout sont résolument 
tournées vers l’amélioration de la relation 
client et du parcours client.
Dans ce monde tellement ouvert et fulgurant, 
le professionnel se démarquera durablement 
à condition de démontrer sa compétence, de 
créer de la valeur pour ses clients et de la par-
tager. Je ne doute pas que nous saurons toutes 
et tous relever ces défi s et marquer 2020 de 
notre empreinte !                
                                             Bernard cadeau

Forts d’une année 2019 exceptionnelle, restons mobilisés tant les 
défi s sont nombreux dans un environnement concurrentiel.

BERNARD CADEAU
past-président d’Orpi

Considérons 
les défi s à relever 
par la profession 
comme des oppor-
tunités qui ne se 
représenteront pas 
deux fois.
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En annonçant au détour d’une phrase, 
lors d’une conférence de presse, la 
création en cours d’un fi chier des 

impayés de loyer, le président de la Fnaim a 
mis le feu aux poudres. Il ne l’imaginait sans 
doute pas, pour preuve, que même le res-
ponsable d’un corps intermédiaire de pre-
mier plan peut ne pas mesurer à quel point 
les relations entre propriétaires et locataires 
restent un thème sensible dans notre pays, 
près de quarante ans après la loi Quilliot !

    
    

Il faut l’avouer : sur la base de cette informa-
tion laconique, les esprits se sont anormale-
ment échauffés. Le monde s’est vite coupé en 
deux : les tenants de l’ordre d’un côté, les so-
ciaux de l’autre. En tout cas, c’est le piège dans 
lequel trop d’acteurs se sont précipités, se pla-
cer dans un camp sans considérer le détail du 
projet. Le ministre de la Ville et du Logement 
soi-même a préféré le jugement à l’emporte-
pièce à l’analyse sereine. La passion a terrassé 
la raison, quand ce ne sont pas l’idéologie et 
la posture qui ont pris le pas. Car, enfi n, de 
quoi s’agit-il ? Rien de plus qu’un fi chier qui 
consignera l’identité et la situation des loca-
taires en situation d’impayé lourd, de plus de 
trois mois en l’occurrence, et non gérée, c’est-
à-dire n’ayant pas fait l’objet de discussion 
préventive avec l’administrateur de biens. On 
retient aussi que ce fi chier ne sera alimenté 
que par les professionnels de la gestion et ne 
pourra être consulté que par eux. Ce point 
a été déterminant pour que la Cnil regarde 
favorablement cette initiative, alors qu’elle en 
avait repoussé plusieurs autres au cours des 
trente années précédentes.
Il faut comparer ce futur fi chier à celui dont 
disposent les banques. Elles s’y réfèrent sys-
tématiquement lorsque vous sollicitez un 
crédit ou même seulement l'ouverture d’un 
compte. Le principe qui prévaut, loin de 
fermer le marché du crédit, le détend. Il est 
simple: si vous ne fi gurez pas sur le fi chier, 

IMPAYÉS DE LOYER : LA 
PASSION CONTRE LA RAISON

vous êtes présupposé fi able. Dès lors, votre 
demande de prêt, de facilité de caisse ou 
d’autorisation de découvert est examinée 
sur des bases normales, sans suspicion. À ce 
jour, comment peut-on se voiler la face ? Un 
candidat locataire, parce que son passé n’est 
pas connu, est vu comme porteur du risque 
théorique d’impayé. C’est pour cela que les 
gestionnaires, mandataires des propriétaires, 
multiplient les précautions et haussent la 
barre des preuves de solvabilité.

   

Qui est passible de l’inscription au fi chier 
dans ce contexte ? Les locataires de mau-
vaise foi et les négligents impénitents, qui 
représentent une fraction très réduite de la 
population mais altèrent le jugement fi nale-
ment porté sur tous. Les premiers n’ont que 
faire du contrat qui les lie au bailleur et les 
seconds oublient à bon compte leurs obli-
gations. Tous les autres, qui rencontrent des 
diffi cultés passagères liées à la dégradation 
de leur situation économique, ne sont pas 
concernés, dès lors qu’ils dialoguent avec 
l’administrateur de biens, l’informent en 
transparence de ce qui se passe et trouvent 
avec lui des solutions d’échelonnement 
ou de report. Ne sont pas non plus mena-
cés ceux qui relèvent de la protection par 
des procédures sociales spécifi ques, telles 
la commission de surendettement ou les 
CCAPEX (commissions de coordination des 
actions de prévention des expulsions loca-
tives) et bien sûr les commissions relatives 
au Dalo (droit au logement opposable).
La disqualifi cation rapide par un membre 
du gouvernement de ce fi chier est fâcheuse, 
comme l’est l’appellation de « fi chier des 
mauvais payeurs », qui met le débat dans le 
champs moral, alors qu’il doit rester stricte-
ment dans celui de l’appréciation technique 
du risque d’incident. Il est désormais néces-
saire d’expliquer et d’expliquer encore, plu-
tôt que de polémiquer.
                                       Henry Buzy-Cazaux

La création d’un fi chier de loyers impayés est d’abord destinée à 
établir un climat de confi ance entre le gestionnaire et le locataire.

HENRY 
BUZY-CAZAUX
Président de l’Institut 
du management des 
services immobiliers

Le ministre de 
la Ville et du Loge-
ment soi-même a 
préféré le jugement 
à l’emporte-pièce à 
l’analyse sereine.
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L'épargne immobilière constitue un 
des placements préférés des Fran-
çais. D’après l’Ifop, c’est le deuxième 

investissement privilégié pour préparer sa 
retraite (40 %), juste derrière l'assurance vie 
(50 %), qui comporte aussi de l’immobilier. 
La part accordée par l’ensemble des Fran-
çais à l'investissement immobilier (sous 
toutes ses formes) est la plus élevée au 
monde (26 %), très supérieure à la moyenne 
européenne (15 %). Dans de nombreuses 
institutions fi nancières, les conseillers en 
investissement proposent de consacrer une 
partie toujours plus importante de l’épargne 
en placements immobiliers indirects de type 
SCPI ou OPCI. Plus rentables que les obli-
gations, les fonds d’épargne performants 
intègrent l’immobilier de bureaux, un pla-
cement réputé stable et plus rémunérateur 
que les obligations. En 2018, le fonds Euro 
le plus rentable était composé à 80 % de 
« pierre papier », c’est-à-dire surtout d’im-
mobilier de bureaux. L’immobilier renforce 
son image de valeur refuge.

   
 ’   

Et pourtant, la manière dont les calculs de 
rentabilité de ces investissements sont effec-
tués est encore partielle, court-termiste et 
très « fi nanciarisée » : le rendement des im-
meubles est calculé principalement en fonc-
tion de leur capacité à générer des loyers. 
Ces loyers sont projetés dans le futur et ces 
fl ux sont actualisés avec des formules plus 
ou moins sophistiquées. De manière éton-
nante, les investisseurs et les gestionnaires 
d’actifs tiennent fi nalement peu compte de 
la qualité intrinsèque de l’immeuble. La rai-
son principale est que les gérant de fonds 
n’ont pas accès à des dispositifs performants 
d’évaluation de la qualité. Ils utilisent les in-
formations de marché disponibles, à savoir 
principalement des prix de transaction. 
La durée des baux devrait sécuriser a priori 
ce rendement. Mais à l’heure de la fl exibi-
lité locative, les estimations deviennent plus 
compliquées, et le recours à une mesure de 

LE AAA DES ACTIFS IMMOBILIERS 

la qualité intrinsèque du sous-jacent appa-
raît comme un impératif pour gérer effi ca-
cement la qualité et la sécurité d’un place-
ment immobilier sur le long terme. Certes, 
des certifi cations existent qui permettent 
d’identifi er des immeubles particulière-
ment performants, notamment sur le plan 
écologique. Mais elles concernent moins de 
1 % du parc immobilier et, surtout, les 
immeubles les plus récents. Les rares cer-
tifi cations existantes sont d’origine anglo-
saxonne et leur méthodologie reste très 
focalisée sur des critères spécifi ques défi nis 
a priori. 

   
   
 ’

L’enjeu est alors de construire un outil qui 
permette d’évaluer correctement la qualité 
intégrale d’un immeuble. Il s’agit de créer 
une méthodologie rigoureuse qui tienne 
compte d’éléments aussi variés que la capa-
cité isolante du bâti, la fl exibilité des es-
paces de travail, la proximité aux transports 
collectifs, l’effi cacité des circulations in-
ternes, le confort lumineux, etc. Bref, toutes 
les informations nécessaires pour évaluer la 
qualité d’un immeuble tant du point de vue 
économique, qu’environnemental et social, 
et donc les risques associés. Cette mesure 
doit pouvoir s’appliquer à l’ensemble des 
immeubles quels que soient leur âge, leur 
type ou leur localisation. La qualité intégrale 
permet donc de hiérarchiser les immeubles, 
comme la valeur ou les prix, mais sur une 
base plus holistique.
Cette question fait l’objet d’un programme 
de recherche (promu par l’Union Euro-
péenne), mené par un consortium associant 
des scientifi ques du CNRS et de l’université 
Paris-Dauphine, ainsi que des profession-
nels de l’immobilier du monde entier. Dans 
un premier temps, 150 composantes ont été 
identifi ées (à partir de la littérature scien-
tifi que et d’entretiens d’experts) comme 
les éléments clés de l’évaluation la qualité. 
Ces composantes recoupent les dimensions 
du développement durable et permettent 

La prise en compte de la qualité intrinsèque de l’immeuble 
permettrait de mieux gérer son investissement sur le long terme.

FABRICE
LARCENEUX
Chercheur CNRS

Il s’agit de 
tenir compte des 
risques écono-
miques, environ-
nementaux et 
sociaux associés 
à l’immeuble.



AVIS DE TEMPÊTE

L’année 2019 a été 
excellente pour le 
marché des crédits 

immobiliers aux particu-
liers et pour celui des loge-
ments anciens. Et il faudra 
sans doute attendre long-
temps pour retrouver de 
tels niveaux d’activité. Car, 
déjà, le mois de décembre 
avait vu les premiers nuages 
s’accumuler dans le ciel. La 
hausse des prix des loge-
ments s’est renforcée, la dis-
tribution de crédits a com-
mencé à se resserrer et un 
communiqué des autorités 
de contrôle des banques a 
semé le trouble. 
L’année 2020 n’a donc pas 
commencé dans l’enthou-
siasme. Les risques qui 
pèsent sur le fi nancement 
des acquisitions immobi-
lières des ménages et qui 
déjà émergeaient à l’au-
tomne dernier vont mainte-
nant peser sur l’activité des 
marchés. Sans aucun doute, 
les mesures annoncées par 
le gouverneur de la Banque 
de France en décembre der-
nier vont mordre sur la pro-

duction de crédits et donc 
sur les achats de logements 
anciens. Et la morsure de-
vrait être sévère, comme 
les autorités de contrôle des 
banques l’espèrent !

 
Habituellement, l’activité 
commence à ralentir sur le 
marché de l’ancien dès la 
Toussaint. Le nombre de 
compromis signés recule 
de l’ordre de 11 % entre les 
mois d’été et les deux der-
niers mois de l’année. Puis 
janvier et février, qui sont 
les mois creux de l’hiver, 
enregistrent un nouveau re-
pli des ventes, de l’ordre de 
12 %. Ainsi au total, les 
achats réalisés diminuent 
de 22 % en moyenne entre 
l’été et l’hiver… pour re-
bondir à l’approche du 
printemps.
Le mois de décembre 2019 
n’a pas échappé à la règle, 
d’autant que la paralysie des 
transports et la montée des 
incertitudes associées à la 
réforme des retraites a ren-
forcé l’attentisme de la de-

mande. Dans son enquête 
mensuelle de conjoncture 
réalisée auprès des ménages 
en décembre, l’Insee a bien 
souligné le décrochage de 
leur moral avec, comme 
conséquence, l’abandon 
ou le report vers des jours 
meilleurs d’une partie de 
leurs projets d’achats du-
rables et d’investissements 
immobiliers. 
Pourtant, décembre a enre-
gistré une nouvelle amé-
lioration des conditions de 
crédit faites aux emprun-
teurs : avec des taux qui ont 
encore doucement reculé 
pour s’établir à 1,13 % en 
moyenne (contre 1,14 % 
en novembre) et des durées 
des prêts accordés qui se 
sont de nouveau allongées 
de 3 mois (232 mois en 
décembre, contre 229 en 
novembre). En revanche, 
le nombre de prêts ban-
caires accordés a reculé de 
22 % en décembre, d’après 
l’Observatoire Crédit Loge-
ment/CSA : en décembre 
2018, au plus profond de 
la crise des Gilets jaunes 

MICHEL MOUILLART 
Professeur d'économie, 
Frics

michel@mouillart.fr
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MÉTHODE DE 
L’ENQUÊTE

•  Cet article synthétise 
les principaux résultats 
du baromètre LPI-SeLo-
ger, de l’Observatoire du 
Financement des Mar-
chés Résidentiels (Crédit 
Logement/CSA) et de 
l’OPCI, l’Observatoire de 
la Production de Crédits 
Immobiliers.    



• en n’accordant plus des 
prêts d’une durée supé-
rieure à 25 ans ;
• en adoptant un « repor-
ting détaillé » dans les plus 
brefs délais.
Et dans les vœux qu’il a 
présentés à la place fi nan-
cière de Paris le 14 janvier 
2020, le gouverneur de la 
Banque de France a renfor-
cé le message et précisé que 
les sanctions s'appliquent 
dès maintenant à tous les 
nouveaux prêts octroyés à 
compter du 2 janvier. 
On ne manquera pas de 
souligner que le document 
qui a été publié en appui du 
communiqué a clairement 
rappelé qu’il n’existe pas de 
signe clair de surévaluation 
des prix, leur niveau s’ex-
pliquant assez bien dès lors 
que sont prises en compte 
les conditions de fi nance-
ment (« Plusieurs modèles 
économétriques dispo-
nibles dans la littérature 
académique ou issus de tra-
vaux d’institutions interna-
tionales [OCDE, FMI, BCE 
par exemple] permettent 
d’estimer un niveau des 
prix immobiliers cohérent 
avec les fondamentaux éco-
nomiques »). Mais, bien 
sûr, ce n’est évidemment 
pas pour cela que ceux qui 
ont repris leur vieille croi-
sade sur l’effondrement 
à venir des prix des loge-
ments (après – parfois – 
avoir annoncé une chute à 
venir allant jusqu’à 35 %, 
il n’y a pas si longtemps…) 
lâcheront leur marronnier. 
En revanche, les « recom-
mandations » concernant 
les taux d’effort à l’octroi 
supérieurs à 33 % et les 
durées excessives des nou-
veaux prêts interpellent. 
Non pas parce que le Haut 
Conseil n’est pas en droit de 
s’interroger et de s’inquiéter. 
Mais parce que le « diagnos-
tic » présenté est fragile et 

pour le moins contestable, 
le « reporting » sur lequel 
sont censées s’appuyer les 
recommandations ne per-
mettant pas d’étayer le rai-
sonnement du HCSF. 

   -
  '  

   25 
 

Concernant la part de la 
production de crédits qui 
serait d’une durée à l’octroi 
supérieure à 25 ans, le Haut 
Conseil l’évalue à 5 %, alors 
que : 
• l’Observatoire Crédit 
Logement/CSA estime que 
cette part était de 1,7 % du 
nombre de prêts bancaires 
accordés à des accédants en 
2019 (comme en 2018) ;
• l’Observatoire du fi nan-
cement du logement de 
CSA considère que cela 
concerne 10 000 ménages 
(de l’ordre de 1 % des 
particuliers ayant fi nancé 
un achat immobilier avec 
des crédits immobiliers 
en 2018, hors les travaux 
seuls). Et la moitié d’entre 
eux ont en fait bénéfi cié 
d’un PAS d’une durée supé-
rieure à 25 ans… donc d’un 
prêt garanti par l’État !   

De même, si on s’intéresse 
aux particuliers ayant ache-
té un logement ancien et 
dont le taux d’effort est su-
périeur à 33 %, ce sont près 
de 200 000 ménages qui 
étaient concernés en 2018, 
d’après l’Observatoire du 
fi nancement du logement 
de CSA. Plus précisément, 
35 % de ces ménages 
étaient très modestes, dis-
posant d’un revenu men-
suel n’excédant pas 2 smic, 
et résidaient bien sou-
vent dans des communes 
rurales ou dans des villes 
petites ou moyennes de 
province, alors que 40 % 
des ménages ciblés étaient 
plus aisés (3 smic et plus), 
15 % des ménages ciblés 
disposant même d’un reve-
nu supérieur à 5 smic.
La mise en œuvre des re-
commandations du HCSF 
va donc mordre durement, 
comme la Banque de France 
le souhaite. L’impact sur 
le marché de l’ancien sera 
tout sauf négligeable. Avec 
au fi nal, une conséquence 
inattendue (inavouée ?). En 
limitant l’accès aux crédits 
immobiliers pour ceux qui 
ont permis une expansion 
sans précédent du marché 

de l’ancien en 2018 et en 
2019 – les ménages mo-
destes primo-accédants – 
les recommandations vont 
mécaniquement provoquer 
la diminution de la part des 
acquéreurs en surfi nance-
ment (LTV>100 %) ou dont 
la quotité LTV est comprise 
entre 95 et 100 %. Comme 
la quotité LTV est élevée 
en France, à la différence 
de beaucoup de pays qui 
plafonnent cette quotité 
à 90 % (non pas pour des 
raisons de moindre pru-
dence des banques fran-
çaises, mais parce que les 
garanties sont personnelles 
et non pas hypothécaires), 
les recommandations vont 
permettre de « préparer » la 
France à la réglementation 
dite de Bâle IV à venir, que 
chacun s’accorde à recon-
naître comme très péna-
lisante pour l’immobilier 
résidentiel français ! Et il 
ne fait guère de doute qu’en 
d’autres circonstances, il 
aurait pu ne pas être facile 
de faire accepter/admettre 
par des assemblées parle-
mentaires et certaines fé-
dérations professionnelles 
attentives à l’équilibre et 
au dynamisme du secteur 
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du logement des disposi-
tions dont l’impact négatif 
attendu sur l’activité des 
marchés allait être impor-
tant. On rappellera à cet 
égard le débat autour des 
orientations dites de Bâle 
III qui, en 2015, avaient 
mobilisé l’Assemblée natio-
nale, la Fédération bancaire 
française et la Fédération 
française du bâtiment !   
Peut-on alors s’attendre à 
ce que les recommanda-
tions du Haut Conseil favo-
risent le rétablissement des 
marges des établissements 
de crédit que pourtant le 
gouverneur de la Banque 
de France appelle de ses 
vœux ? On peut en douter, 
tant que la « méthode » de 
détermination des seuils 
de l’usure publiés par la 
Banque de France (!) n’est 
pas remise en cause …

  ?
On comprend bien, comme 
cela est admis par les éta-
blissements de la place de 
Paris, que le coeffi cient de 
morsure des « recomman-
dations » va être élevé. 
Avant même la prise en 
compte des recommanda-
tions, on s’attendait à un 
fl échissement d’activité : 
la poursuite de la hausse 
des prix des logements et 
l’accélération de la hausse 
constatée en fi n d’année, 
mais aussi la plus grande 
prudence des établisse-
ments de crédit qui, au 
fi l des mois, avaient déjà 
poussé ces derniers à refer-
mer les robinets de la dis-
tribution. Et pourtant, les 
taux des crédits devraient 
rester très bas… 
Ainsi en janvier 2020, l’Ob-
servatoire Crédit Logement/
CSA constate que le taux 
moyen des crédits accordés 
depuis le début de l’année 
s’est stabilisé à 1,13 % : en 

dépit d’un lent relèvement 
des taux affi chés dans les 
barèmes des banques, la 
déformation de la structure 
de la production a comme 
conséquence la stabilisa-
tion du taux moyen. En 
revanche, les durées des 
nouveaux prêts ont baissé 
de 5 mois par rapport à 
décembre. De plus, la part 
des jeunes et des ménages 
modestes en primo-acces-
sion diminue, ne pouvant 
réaliser leurs projets immo-
biliers que ceux dont le ni-
veau de l’apport personnel 
est suffi sant pour leur per-
mettre de moins recourir 
au crédit : donc en suppor-
tant des taux d’effort plus 
faibles et en empruntant 
sur des durées moins lon-
gues ! Ainsi, en janvier, le 
niveau des apports person-
nels mobilisés est de plus 
de 10 % supérieur à celui 
constaté il y a un an.
Et sur les 200 000 ménages 
dont les taux d’effort sont 
supérieurs au seuil symbo-
lique de 33 % (situation qui 
pour beaucoup de ceux qui 
commentent la conjoncture 
des marchés n’existait pas 
jusqu’à la publication du 
communiqué car ils res-
taient persuadés que cette 
« règle était de droit »), 
ceux dont les revenus dé-
passent 3 smic ne devraient 

pas être affectés par la re-
commandation : leur capa-
cité d’épargne, mais aussi 
la composition familiale du 
ménage (des biactifs) et les 
types d’opérations réalisées 
leur permettront de facile-
ment rentrer dans les clous. 
Une large partie des 2 à 3 
smic (de l’ordre des 2/3 
d’entre eux) devrait aussi 
échapper à la morsure : par 
exemple, ceux nombreux 
d’entre eux qui réalisent 
des opérations dites d’ac-
quisition-amélioration dif-
féreront la partie améliora-
tion et passeront facilement 
sous les fourches caudines 
de la recommandation. 

  
 '  

Mais bien sûr, cela signifi e 
que le marché de l’amé-
lioration-entretien des 
logements, qui n’est déjà 
pas vaillant, ira plus mal 
encore : les objectifs de la 
politique monétaire pa-
raissent oublier les impéra-
tifs de la rénovation énergé-
tique et de la lutte contre le 
réchauffement climatique !
En revanche les moins 
de 2 smic (et une partie 
des 2 à 3 smic) seront les 
grands perdants de la mise 
en œuvre des recomman-
dations du Haut Conseil. 

Ce sont donc de l’ordre de 
100 000 achats de loge-
ments anciens qui risquent 
d’être abandonnés ou, au 
mieux, différés à un hori-
zon incertain (voire sine 
die) : un choc qui pourrait 
donc être comparable à 
celui provoqué par la crise 
économique et fi nancière 
internationale de 2008 ou 
par la suppression du PTZ 
à l’ancien sans travaux déci-
dée en 2011. Le marché de 
l’ancien devrait payer un 
lourd tribut, et la réponse 
à la demande de logements 
des ménages jeunes et mo-
destes, résidant en zone ru-
rale ou dans les villes petites 
et moyennes de province, 
va devoir être « (ré)inven-
tée ». Et ce ne sont proba-
blement pas le PTZ dans 
l’ancien (moins de 2 000 
unités par mois en 2019) et 
les interventions de l’Anah, 
voire le programme Action 
cœur de ville et le Denor-
mandie dans l’ancien, qui 
vont redynamiser une de-
mande déstabilisée par les 
recommandations du Haut 
Conseil, sauf, bien sûr, 
bouleversement paradig-
matique (ou mieux encore, 
révolution copernicienne) 
de la politique du logement 
conçue par l’Administra-
tion des fi nances.    
                     Michel Mouillart





BRICE CARDI, PRÉSIDENT DU RÉSEAU IMMOBILIER L’ADRESSE

DOUBLER LE NOMBRE DE 
NOS CONSULTANTS 
Le Président du réseau coopératif confi e au JDA ses ambitions 
d’ici 2025 avec, comme objectif, entre autres, l’optimisation des 
ressources humaines.

 

JDA : Que peut appor-
ter un réseau dans un 
environnement immo-
bilier prospère ?
Brice Cardi : Bien évi-
demment, la conjoncture 
est porteuse et nombre 
d’agences immobilières 
sont fl orissantes. Reste 
que l’adhésion à un ré-
seau immobilier permet 
de bénéfi cier de process 
éprouvés, d’outils digi-
taux indispensables pour 
exercer son métier, ce 
qui est très chronophage 
lorsqu’on doit se les pro-
curer et les faire dévelop-
per seuls. Cela offre aussi 
la possibilité d’échanges 
réguliers et de partages 
de bonnes pratiques avec 
ses collègues, dans le cas 
de notre coopérative en 
l’occurrence. Rejoindre 
un réseau permet aussi 
de faire bénéfi cier à ses 
collaborateurs des offres 
adaptées en termes de 
formation, d’évolution de 
carrière et de bien-être en 
entreprise.
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Aujourd'hui, 
L'Adresse, c'est 
350 agences, 1 500 
personnes dont 
1 200 consultants.
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JDA : Recruter et 
fi déliser les collabora-
teurs, c’est le nerf de la 
guerre aujourd’hui pour 
les enseignes immobi-
lières…
B. C. : Oui. C’est effecti-
vement le grand défi  des 
professionnels de l’immo-
bilier, et c’est notre cheval 
de bataille à L’Adresse. En 
effet, notre axe stratégique 
de développement pour 
les prochaines années est 
de mettre encore davan-
tage l’accent sur les res-
sources humaines. 
Nous sommes le premier 
réseau immobilier à nous 
doter d’outils RH dignes 

des plus grandes entre-
prises mondiales. Notre 
objectif est d’imprimer 
une marque employeur 
forte en uniformisant le re-
crutement, l’intégration, la 
formation et l’évolution de 
carrière à l’ensemble des 
collaborateurs de notre 
réseau. 

JDA : Quels sont vos 
objectifs pour les pro-
chaines années ?
B. C. : En imprimant une 
marque employeur forte, 
nous désirons rappeler à 
nos collaborateurs qu’ils 
sont au centre de nos pré-
occupations – il ne faut 

pas oublier que ce sont 
eux qui rentrent les man-
dats ! – et donner envie à 
d’autres de prendre part à 
l’aventure. Nous voulons 
développer le nombre de 
consultants par agence et 
ainsi doubler les effectifs.

JDA : Comment comp-
tez-vous les attirer 
concrètement ? 
B. C. : En leur donnant 
envie de venir chez nous 
comme s’ils entraient dans 
une grande entreprise 
du CAC 40 ! Pour cela, 
nous devons rendre nos 
agences immobilières plus 
désirables. Jusqu’ici nous 
n’avions pas suffi samment 
de contrats, aujourd’hui 
nous sommes dans la ca-
pacité d’embaucher à la 
carte. Contrats de salariés, 
de VRP, d’agents commer-
ciaux… l’agence immo-
bilière d'aujourd'hui doit 
pouvoir donner le choix du 
statut à ses collaborateurs.  

JDA : Où en est le déve-
loppement du réseau ? 
B. C. : L’Adresse, au-
jourd’hui, c’est plus de 
350 agences implantées et 
en cours d’implantation, 
et 1 500 personnes dont 
1 200 consultants qui dé-
fendent nos couleurs. L’en-
semble a généré un chiffre 
d’affaires de 5,6 millions 
d’euros en 2019. Nous 
souhaitons nous renfor-
cer dans les territoires 
où nous sommes bien 
implantés, comme l’Ile-
de-France, et permettre à 
certains entrepreneurs de 
se lancer dans cette belle 
aventure humaine au sein 
de régions dans lesquelles 
nous désirons nous dé-
velopper (Paca, Rhône-
Alpes). Notre ambition 
est de devenir le troisième 
réseau immobilier dans les 
cinq prochaines années, et 

d’être la marque immobi-
lière préférée des Français. 

JDA : Comment voyez-
vous l’agence immobi-
lière de demain ?
B. C. : Comme l’indique 
notre nouvelle baseline, 
elle sera « Bien plus qu’une 
agence immobilière ». 
En plus de permettre de  
trouver son logement, elle 
répondra  aux besoins 
connexes de nos clients 
autour du logement : assu-
rances, travaux, services à 
la personne… 

JDA : Quels sont les 
signes distinctifs de 
L’Adresse ?
B. C. : Nous sommes 
avant tout une structure 
coopérative permettant 
une prise de décision par 
les associés pour répondre 
au mieux aux besoins de 
nos clients et de nos col-
laborateurs. Cela nous 
donne une grande agilité 
et une capacité d’innova-
tion unique. Au quotidien, 
notre centrale d’achats ap-
porte au réseau l'ensemble 
des services et des outils 
d’aujourd’hui et de de-
main. Par exemple, nous 
sommes fi ers d’avoir été 
le premier réseau à nous 
lancer dans la conciergerie 
et à nous être doté d’une 
fondation. 
Rejoindre notre réseau, 
c’est être animé par des va-
leurs humaines fortes, être 
prêt à s’investir et aussi 
être dans le partage. C’est 
également être accepté par 
les autres membres via un 
agrément local en plus de 
celui du conseil d’adminis-
tration.

JDA : Combien cela 
coûte-t-il pour rejoindre 
L'Adresse ?
B. C. : C’est la nouveauté 
cette année, nous propo-

Salarié, VRP, agent commercial, 
l’agence immobilière d'aujourd'hui doit 
pouvoir donner le choix du statut à ses 
collaborateurs.
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 La conciergerie, on ne 
la présente plus… 
Elle s’est imposée 

petit à petit comme un 
service incontournable à 
apporter au client. Pour-
tant, en 2010, lorsque la 
première conciergerie (en 
marque blanche), Simply 
Move, se lance sur le mar-
ché, c’est loin d’être gagné. 
Mais, il y a un homme qui 
y croit vite dur comme fer, 
c’est Brice Cardi, le pa-
tron du réseau L’Adresse. 
Lorsqu’il rencontre Éric 
longuepée, le fondateur 
de Simply Move, il est 
immédiatement séduit par 
le bel enjeu de la relation 
client qui se cache der-
rière la conciergerie car il 
saisit tout de suite l’intérêt 
qu’il y a à chouchouter le 
client, à prendre le relais, à 
l’accompagner dans le mo-
ment stressant et chrono-
phage du déménagement ! 

  
 ’  

, ’   

« Il m’a fallu juste trois 
minutes avec Éric Lon-
guepée pour comprendre 
l’opportunité formidable 
que représentait une 
conciergerie à la fois pour 
nos clients et pour le ré-
seau, précise Brice Cardi. 
Nous sommes le premier 
réseau aujourd’hui à avoir 
intégré ce service dans 
l’ensemble de nos agences. 

Il fait complètement partie 
de notre ADN. » Totale-
ment convaincu par cette 
démarche qui apporte un 
vrai service post signature 
aux clients et qui permet 
fi nalement de ne jamais 
couper le lien avec eux, 
Brice Cardi veut aller en-
core plus loin. Son objec-
tif ? Humaniser le concept 
en revoyant le position-
nement de l’assistante 
d’agence afi n de proposer 
un concierge sur site. Cette 
année, il lance une phase 
test dans plusieurs agences 
du réseau.

 5 500 
  

   
  

Bien d’autres réseaux et 
agences ont depuis rejoint 
L’Adresse et adhéré au 
concept. Alors, la concier-
gerie, effet de mode ? 
Certainement pas. Sur un 
marché attaqué par les 
agences pure player on 
line et malgré le fait que, 
culturellement, en France, 
on focalise davantage 
sur l’acquisition de nou-
veaux clients que sur leur 
fi délisation, les agences 

immobilières ont com-
pris qu’elles doivent tra-
vailler leur relation client. 
D’abord, parce que la 
meilleure publicité d’une 
agence, c’est son client. 
Formidable arme de com-
munication, la concierge-
rie génère de la notoriété, 
du business et surtout 
de la recommandation. 
« Lorsqu’il y a quelques 
années, nous évoquions 
les  bénéfi ces en termes de 
fi délisation, de recomman-
dation, on nous regardait 
avec des yeux tout ronds, 
explique Éric Longuepée. 

LA CONCIERGERIE, LA CLÉ 
DE LA RELATION CLIENT
Formidable arme de communication, la conciergerie génère de la 
notoriété, du business et surtout de la recommandation. 





L’histoire nous a pourtant 
donné raison : 84 % des 
clients qui utilisent notre 
conciergerie se disent 
prêts à recommander leur 
agence. »

 
’    

Si l’image des profession-
nels tend à s’améliorer, les 
griefs contre eux sont en-
core nombreux. Et les deux 
écueils qui pêchent sont 
toujours le rapport services 
apportés/le tarif et l’accom-
pagnement. Un service de 
conciergerie au sein d’une 
agence tend à gommer ce 
sentiment de frustration. 
Et Éric Longuepée de pré-
ciser : « La conciergerie 
change l’image de la pro-
fession. Avec une agence 
aujourd’hui, vous avez 
l’immobilier, le déménage-
ment, l’installation. Il y a 
une continuité dans le ser-
vice. Et ça change tout. En 
plus, en marque blanche, le 
client pense avoir affaire à 
son agence et que la presta-
tion de conciergerie est in-
cluse dans les honoraires. »

  -
 -

   
  

Sur cet élément, les points 
de vue divergent. Paper-
nest, conciergerie BtoC, 
a développé, il y a un peu 
moins de deux ans, une 
offre adaptée aux clients des 
professionnels de l’immobi-
lier. Mais chez Papernest, 
pas de marque blanche. La 
start-up propose un autre 
concept : le co-branding. 
Elle a choisi elle aussi de 
mettre l’agent au cœur de 
la démarche. C’est à lui 
qu'il revient de présenter 
et de proposer le service au 
client. C’est lui qui met au 
point le rendez-vous avec la 
conciergerie. 
Le service de la start-up a 
conquis de nombreux ré-
seaux comme Century 21, 
Citya, Laforêt, Guy Hoquet, 
Arthurimmo.com, Sergic…  
« En marque blanche, 
le client ne sait pas où il 
est !, explique Guillaume 
Lechapelays, directeur des 
partenariats de Papernest. 
Parfois, l’agent ne sait pas 
répondre à ses questions. Le 
client en reste perplexe. En 
co-branding, le client sait 
faire la part des choses : c'est 
grâce à son agence qu'il bé-

néfi cie de ce service, et pour 
toutes questions relatives à 
ses démarches il s'adresse 
directement à Papernest. Il 
est important que l’agent 
accompagne le client. C’est 
pour cela que c’est lui qui 
propose le service et que 
nous appelons le client de 
la part de son agence, à date 
et heure convenues avec 
lui. Ainsi, de cette façon, 
nous connaissons déjà son 
profi l. »

  
 , 

’  
Évidemment, pour qu’un 
service de conciergerie 
porte ses fruits, encore 
faut-il que les agents im-
mobiliers sachent l’utiliser. 
Il y a une loi marketing 
qui dit : un client satisfait 
amène deux clients ! Per-
mettre à ses clients de faire 
appel à une conciergerie 
pour les aider dans leur 
mobilité réduit très rapi-
dement le budget commu-
nication par deux, voire 
par quatre. Mais attention, 
investir sur son client, c’est 
rentable à condition d’ap-
porter un service qualitatif.
Guillaume Lechapelays 
insiste d’ailleurs sur ce 
point : « Le client a un 

interlocuteur unique dédié 
qui gère ses besoins en 
électricité, Internet, assu-
rances, alarme… Il n’a pas 
à répéter ses informations 
à chaque fournisseur. C’est 
Papernest qui souscrit les 
contrats qu’il souhaite. Le 
seul contact que le client a 
avec le fournisseur, c’est le 
mail de confi rmation de sa 
souscription. » 

 -
   
  -

Vous souhaitez proposer ce 
service à vos clients ? Quelle 
que soit que la conciergerie 
que vous choisirez, il existe 
des versions basiques et 
gratuites, et des versions sur 
mesure mais payantes. La 
bonne nouvelle, c’est que, 
quelle que soit la taille et 
les moyens de son agence, 
un agent immobilier peut 
avoir sa conciergerie. Reste 
à suivre la formation pour 
la présenter au client et en 
faire un atout pour décro-
cher des mandats exclu-
sifs ! Petit bénéfi ce pour 
l’agence : Papernest et Sim-
ply Move offrent une rému-
nération sur la dépose des 
rendez-vous par l’agence !

Olivia Delage
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 Investir dans l’immobilier 
locatif pour diversifi er 
un patrimoine, complé-

ter ses revenus, préparer 
sa retraite ou l’avenir de 
sa famille, c’est un objectif 
partagé par bon nombre 
de ménages français atta-
chés à la pierre. 
Mais, au-delà de la qualité 
du bien, de celle de son 
emplacement, du niveau 
de prestations que le loge-
ment peut proposer, il y 
a dans l’esprit de chaque 
investisseur la crainte de la 
dégradation du logement 
et la sécurisation du paie-
ment de son loyer – donc 
la solvabilité du locataire. 
Anxiété d’autant plus forte 
que la législation a renforcé 
les sanctions concernant 
les discriminations dans la 
sélection des candidats à la 
location, que se réinstalle 
l’encadrement des loyers, 
et que la course aux « bons 
locataires » (entendez par 
là le locataire qui pourrait 
très bien être propriétaire 
et qui présente toutes les 
garanties de stabilité et de 
solvabilité espérées) est 
hyperconcurrentielle, avec 
à la clé des négociations 
sur les prix.
Du coup, l’acceptation de 
profi ls moins sécurisants 
devient une évidence, par-
fois par dépit, mais elle 
peut le devenir par choix. 
Tour d'horizon des du mar-
ché de la garantie locative.

  

Déjà présent au travers du 
dispositif Loca-Pass qui 
s’est éteint en mai 2019, 
l’État reste aux côtés des 
candidats à la location 
avec la garantie Visale. Ce 
dispositif, mis en place 
en janvier 2016 pour se 
substituer à la Garan-
tie des risques locatifs 
(GRL-GUL), est devenu 
le réceptacle des garanties 
publiques aux locataires 
distribuées par Action Lo-
gement. Son champ d’ap-
plication a été à nouveau 
élargi en 2019 pour amé-
liorer l’accès au logement, 
en particulier des jeunes 

et des salariés en situation 
précaire.
Tous les salariés du sec-
teur privé, tous les titu-
laires d’une promesse 
d’embauche, l’ensemble 
des étudiants et des alter-
nants peuvent en bénéfi -
cier. Cette garantie permet 
aux propriétaires privés 
d’être couverts contre les 
risques d’impayés jusqu’à 
trente-six mois de loyers 
et de charges, et de faire 
face, à l’issue du bail, à 
d’éventuelles dégradations 
locatives. Visale s’applique 
également au parc locatif 
social pour les étudiants et 
garantit jusqu’à neuf mois 
d’impayés.

Mais la retenue des bail-
leurs privés pour ce type 
de garantie, et la béance 
des besoins ont attisé 
l’émergence de nouveaux 
concepts, notamment à 
l’initiative de personnes 
ayant elles-mêmes été 
confrontées aux diffi cultés 
de la location.

,  -
  

Le concept d’Unkle est 
simple : devenir le garant 
du locataire en moins de 
trois minutes pour lui per-
mettre d’augmenter ses 
chances de louer le loge-
ment qui lui plaît. Cela 

ÇA BOUGE DANS LA 
GARANTIE LOCATIVE !
Après les dispositifs publics Loca-Pass, GRL, GUL et Visale, des 
acteurs privés investissent le marché de la garantie locative.

Unkle revendique plus de 500 agences immobilières partenaires.





permet à tous les locataires 
(CDI, entrepreneurs, indé-
pendants/professions libé-
rales, périodes d’essai CDI, 
freelances expatriés, chô-
meurs...) d’être éligibles 
aux offres de logements 
que vous pouvez leur pro-
poser et ce, peu importe 
leur situation. Avec Unkle 
comme garant, le pro-
priétaire bénéfi cie gratui-
tement d’une protection 
contre tous les impayés de 
loyers sans aucune fran-
chise, sans délai de ca-
rence et pour un plafond 
d’indemnités s'élevant à 
96 000 euros. 

Comment ça marche ?
La société a développé un 
algorithme qui permet de 
vérifi er si le locataire dis-
pose de ressources suf-
fi santes pour payer son 
loyer chaque mois tout 
en prenant en compte le 
véritable restant à vivre. 
La garantie est gratuite 
pour les agents immo-
biliers et pour les pro-
priétaires. Elle coûte au 
locataire 3,5 % du mon-
tant du loyer et est payée 
mensuellement pendant 
toute la durée du bail. 
ou 2,8 % s’il est payé an-
nuellement.

Le principe est simple :
1. Le locataire répond à un 
court formulaire en moins 
de trois minutes sur le site 
https://www.unkle.fr puis 
télécharge les pièces jus-
tifi catives du dossier de 
location.
2. Il obtient une réponse 
immédiate sur son éligibi-
lité, puis, lorsque le dos-
sier est complet, celui-ci 
est analysé dans les deux 
heures.
3. Le propriétaire est cou-
vert à partir du moment 
où le locataire signe son 
bail après avoir payé sa ga-
rantie. En cas d'impayés, 
le propriétaire reçoit son 
indemnisation dans les 
quinze jours.

Le plus pour les agents 
immobiliers
La façon de travailler avec 
les agences a été simplifi ée 
au maximum : Unkle pro-
pose à toutes ses agences 
partenaires (plus de 500 
aujourd'hui) un logiciel 
leur permettant de vérifi er 
automatiquement leurs 
dossiers locataires, de les 
classer par logement, et 
d’avoir une réponse di-
recte sur l’éligibilité des 
locataires aux dispositifs 
proposés (garantie loca-
taire ou garantie de loyers 
impayés propriétaire). 
Le résultat ? Une digita-
lisation de tous les parte-
naires et un gain de temps 
énorme pour le traitement 
des dossiers.
Pour être plus complet, 
Unkle propose également 
une garantie de loyers im-
payés plus classique desti-
née aux propriétaires : un 
taux bas de 2 %, 96 000 
euros d’impayés couverts, 
pas de franchise ni de dé-
lai de carence, 7 000 euros 
pour détériorations immo-
bilières et 5 000 euros de 
protection juridique.

  
  

  -

Le concept de Cautioneo 
n’est pas très éloigné de 
celui d’Unkle. Mais Julien 
Chenet et David Edery, 
qui ont fondé la start-up 
en 2018, ont souhaité aller 
plus loin, en proposant 
une option de substitution 
au dépôt de garantie. Ils 
ont ainsi développé deux 
produits pour couvrir les 
risques majeurs que sont 
les loyers impayés et les 
dégradations immobilières : 
le Passeport garant et le Pas-
seport dépôt.
Les solutions Cautioneo se 
présentent sous la forme 
d’une plateforme 100 % di-
gitale, pour permettre une 
mise en place des garanties 
simple et rapide. Elles sont 
adaptées à tous les profi ls 
de locataires (CDI, CDD, 
entrepreneurs, freelances, 
étrangers…).

- Le Passeport garant
est une garantie de loyers 
impayés gratuite pour les 
propriétaires. L’inscription 
du locataire se fait en ligne 
en seulement quelques mi-
nutes et il obtient son ac-
cord de garantie en moins 
de vingt-quatre heures. Dès 
l’obtention de l’accord de 
garantie, le locataire est mis 
en relation avec les agences 
immobilières partenaires 
de Cautioneo. Le locataire 
est accompagné dans son 
parcours de location, de 
la détermination du projet 
de location (simulation de 
sa capacité locative) à la 
signature du bail. La coti-
sation mensuelle de 3,5 % 
du loyer charges comprises 
est à la charge du locataire.
. Le plus pour le loca-
taire : sachant que 79 % 
des impayés sont dus à un 
accident de la vie, le Pas-
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Notre partenariat avec les agences 
immobilières leur fait gagner du temps 
dans la sélection des locataires.

Julien Chenet, cofondateur de Cautioneo







seport garant inclut une 
garantie spécifi que pour le 
locataire qui prévoit la prise 
en charge de trois mois de 
loyer en cas de perte d’em-
ploi, d’hospitalisation ou de 
maladie de longue durée.

- Le Passeport dépôt est 
une alternative au dépôt de 
garantie traditionnel. Il est 
éligible à tous les locataires 
contre 1 % du loyer par 
mois (avec un minimum de 
9,90 euros). Ainsi, le loca-
taire n’a plus à verser un 
ou deux mois de dépôt de 
garantie (bail vide ou meu-
blé), ce qui revient à diviser 
par six le montant du dépôt 
de garantie traditionnel. 
De son côté, le proprié-
taire est couvert en cas de 
dégradations immobilières 
constatées lors de la rési-
liation de l’état des lieux de 
sortie. Cette garantie est to-
talement gratuite pour lui. 
Avec une couverture équi-
valente à six mois de loyer, 
le départ du locataire et la 
remise en état du bien loué 
deviennent plus sûrs et plus 
simples.
. Le plus pour le proprié-
taire : le Passeport dépôt 
contient également une 
enveloppe petites répara-
tions dont la garantie est 
payée par le locataire. En 
complément de la garantie 
contre les dégradations im-
mobilières, elle est destinée 
à couvrir les éventuels tra-
vaux de réparations men-
tionnés dans l’état des lieux 
de sortie, et qui ne seraient 
pas pris en charge au titre 
de la prestation de dégrada-
tions immobilières. Chaque 
mois, le locataire verse sur 
un compte bloqué 17 % du 
loyer hors charges dans le 
cadre d'un bail vide (avec 
un minimum de 80 euros) 
ou 34 % du loyer hors 
charges dans le cadre d'un 
bail meublé (avec un mini-
mum de 160 euros).     B. R.

Le banquier qui va ac-
corder un crédit à un 
investisseur privé va 

s’attacher avant tout à juger 
de la capacité de l’emprun-
teur à rembourser le prêt 
durant toute la durée de 
l’engagement. C’est une 
règle qui a été d’ailleurs 
renforcée et précisée dans 
le cadre de la transposition 
de la Directive sur le crédit 
immobilier en mars 2016, 
et de son insertion dans le 
Code de la consommation. 
Néanmoins, il faut bien 
reconnaître que l’approche 
du risque dans ce type de 
dossier est légèrement dif-
férente que dans un achat de résidence 
principale.
Aujourd’hui, le banquier pondère les 
revenus locatifs attendus ou existants (en 
moyenne entre 70 et 80 %), au prétexte 
qu’il pourrait exister des impayés ou une 
vacance locative que l’emprunteur doit 
pouvoir supporter sans encombre. Il est 
même amusant de constater que, même 
sur des propositions d’investissement 
faite par le banquier sur des programmes 
émanant de son propre groupe, la pon-
dération s’applique. 
L’existence d’une garantie de loyers im-
payés, d’une assurance de carence ou de 
vacance locative, voire même d’assurance 
garantissant la remise en état du bien, 
n’est absolument pas prise en considéra-
tion dans le risque du dossier. Tout au 
plus, et si tant est que cela soit mention-
né par le conseiller bancaire, l’analyse 
fi nale du risque global sera infl uencée 
favorablement, en cas d’hésitation.
Il serait grand temps que l’analyse ban-
caire tienne compte des éléments péri-
phériques, mais incontestables, dans 
la sécurisation des projets, tout comme 

la qualité des contrats de 
maintenance, voire même 
de la valorisation des 
services de conciergerie 
quand ils sont présents. Il 
est en effet assez surpre-
nant qu’un prêteur soit 
prêt à s’engager fi nanciè-
rement sur 15 ou 20 ans 
aux côtés d’un investisseur 
sans s’intéresser ni prendre 
en compte les précautions 
que celui-ci a prises, ou 
pas, pour maintenir un 
niveau de qualité du bien, 
que ce soit en termes de 
valorisation de cet actif 
dans le temps ou de régu-
larité et de capacité à tirer 

des revenus de ce patrimoine.
Enfi n, sans doute sous l’effet de la banali-
sation des garanties tout autant que sous 
celui de la pression commerciale de cer-
tains clients, il est devenu très rare de voir 
le banquier proposer ou demander de se 
faire déléguer le paiement des loyers ou 
le versement des indemnités des contrats 
d’assurance souscrits en cas de sinistre. 
Rappelons à ce titre que la délégation de 
loyers ou la cession des loyers peuvent 
être faites dès la mise en place du crédit, 
ou à première demande, c’est-à-dire uni-
quement en cas d’incident dans l’amor-
tissement du crédit par l’emprunteur.
À l’heure où les banques se livrent une 
bataille féroce sur la captation des fl ux 
(plus que du résiduel de dépôt d’ail-
leurs…), il leur serait facile de revenir à 
quelques fondamentaux pour renforcer 
la sécurité du paiement des prêts consen-
tis, plutôt que de parfois regarder au 
bien-fondé d’un investissement, comme 
lorsque le porteur de projet n’est pas déjà 
propriétaire ou accédant à la propriété de 
sa résidence principale.
                                        Bruno Rouleau

QUELS IMPACTS POUR 
LE MONTAGE FINANCIER 
DES INVESTISSEURS ?
Les banques ne tiennent pas compte des 
garanties locatives dans le risque du dossier.

BRUNO ROULEAU
Directeur des parte-
nariats et porte-parole 
du réseau de courtiers 
In&Fi Crédits
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TOUT CE QU’IL FAUT SAVOIR 
SUR LES PLUS-VALUES 
Imposition, délai de vente et de détention, exonérations, la plus-
value immobilière est subordonnée à certaines règles. Rappel.

 La vente d’un bien 
immobilier, quel 
qu’il soit (immeuble, 

terrain…), ou de droits 
portant sur ce même 
bien, génère une plus-va-
lue immobilière taxable si 
le prix de vente encaissé 
par le vendeur est supé-
rieur au prix d’achat payé 
à l’origine. La plus-va-
lue est alors soumise à 
l’impôt sur le revenu à un 
taux forfaitaire de 19 % 
et aux prélèvements so-
ciaux de 17,2 %, soit une 
charge d’impôt globale de 
36,2 %. Une détention de 
trente ans, une affectation 
à titre de résidence princi-
pale ou une situation per-
sonnelle particulière sont 
des cas légaux d’exonéra-
tion pour le vendeur. 

  
 -  

La résidence principale 
et ses dépendances
D’un point de vue fi scal, 
la résidence principale 
est la résidence habi-
tuelle et effective au jour 
de la cession. Le vendeur 
doit y vivre la majeure 
partie de l’année et non 
pas de manière tempo-
raire. Aucune durée n’est 
fi xée, une occupation de 
quelques mois peut suffi re. 
En cas de vente, la plus-
value réalisée est entière-
ment exonérée sans autre 
condition que celle de la 

qualifi cation de résidence 
principale. C’est une ques-
tion de fait, source d’une 
jurisprudence abondante. 
Le juge de l’impôt a dressé 
la liste non exhaustive des 
éléments à apprécier : la 
déclaration de revenus, la 
taxe d’habitation, l’octroi 
du crédit d’impôt transition 
énergétique, les consom-
mations d’eau, d’électricité 
et de gaz, les attestations 
de proches et de voisins, 
le certifi cat de réexpédi-
tion du courrier, la récur-
rence localisée des retraits 
d'argent.
CAA Paris 21 février 2018, 
CAA Nancy 2 février 2017, 
CAA Lyon 25 octobre 2018.

La résidence doit être cédée 
dans un délai de 12 mois 
à compter de sa mise en 
vente pour que l’exonéra-
tion soit acquise. Au-delà, 
il appartient à l’adminis-
tration d’apprécier les cir-

constances de fait, comme 
elle le rappelle : « (…) 
notamment des conditions 
locales du marché immo-
bilier, du prix demandé, 
des caractéristiques par-
ticulières du bien cédé et 
des diligences effectuées 
par le contribuable pour 
la mise en vente (…) ». A 
titre d’illustration, l’exo-
nération n’a pas été écar-
tée après une vacance de 
22 deux mois entre la mise 
en vente et la vente effec-
tive du bien immobilier.
CAA Paris 3 mai 2017.

Les dépendances immé-
diates et nécessaires (ga-
rages, terrains entourant 
l’immeuble, cours, pas-
sages, voies d'accès…) 
vendues en même temps 
que la résidence principale, 
même à deux acheteurs 
différents, sont également 
exonérées de toute impo-
sition. Les deux ventes 

LAURENCE LIWAREK
Expert fi scalité
BusinessFil IMMO

contact@businessfi l.fr
www.businessfi limmo.fr
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doivent être espacées par 
un délai de 12 mois maxi-
mum. Les terrains à bâtir 
détachés et vendus avec 
la résidence principale 
ne sont pas considérées 
comme des dépendances. 
La plus-value sera imposée 
après l’application éven-
tuelle de l’abattement pour 
durée de détention. 
L’exonération bénéfi cie 
également aux personnes 
qui se séparent et mettent 
en vente leur ancienne 
résidence principale. La 
vente doit être motivée 
par leur rupture et inter-
venir dans un délai de 
12 mois à compter de la 
mise en vente du loge-
ment. La vente d’une rési-
dence principale en cours 
de construction, d’un 
couple qui se sépare ou 
qui est muté, est affranchie 
de toute imposition. Une 
condition doit être res-
pectée : les conjoints ne 
doivent pas être proprié-
taires de leur résidence 
principale durant la pé-
riode de construction.

La résidence secondaire 
Tout logement qui n’est pas 
une résidence principale 
est une résidence secon-
daire (maison de vacances, 
ou logement loué par 
exemple). La plus-value est 
par principe taxée sauf si la 
vente sert à fi nancer l’ac-
quisition ou la construc-
tion d’une résidence prin-
cipale. Le vendeur ne doit 
pas avoir été propriétaire 
de sa résidence principale 
depuis au moins quatre 
ans. Il dispose d’un délai 
de deux ans pour réaliser 
son acquisition. L’exonéra-
tion est proportionnelle au 
réinvestissement.

Les ventes inférieures ou 
égales à 15 000 euros

La vente d’immeuble est ré-
alisée en franchise d’impôt 
et de prélèvements sociaux 
lorsque le prix de ces-
sion est inférieur ou égal à 
15 000 euros. En cas de ces-
sion de plusieurs lots situés 
dans un même immeuble à 
un même acquéreur par un 
seul acte de vente, le seuil 
de 15 000 euros s’apprécie 
séparément pour chaque 
lot distinct.
Conseil d’État, 15 novembre 
2019, n° 421337.

Les exonérations liées à 
la situation personnelle 
des vendeurs
Les personnes de « condi-
tion modeste » et titulaires 
d’une pension de retraite 
ou d’une carte d’invalidi-
té, bénéfi cient d’une exo-
nération légale lors de la 
vente d’un logement sous 
réserve de conditions de 
ressources.
Les personnes âgées héber-
gées en maison de retraite, 
qui vendent leur ancienne 
résidence principale laissée 
vacante, sont exonérées de 
toute imposition sous ré-
serve de respect de condi-
tion de ressources. 

  
    

-

Peu importe l’origine de 
la propriété (succession, 
donation, achat, expro-
priation...), la motivation 
de la vente ou encore les 
modalités de paiement du 
prix, si la cession est faite 
à « titre onéreux », c’est-à-
dire avec une contrepartie, 
la plus-value réalisée est 
imposable. La détermina-
tion de la plus-value pro-
cède de différentes étapes.

La plus-value « brute » 
immobilière

C’est la différence entre 
le prix de vente et le prix 
d'achat tels qu’ils sont men-
tionnés dans les actes nota-
riés. La valeur des meubles 
meublants peut être exclue 
du prix de vente sous ré-
serve de justifi er de leur 
existence et de leur valeur 
vénale au jour de la vente. 
Les frais justifi és supportés 
par le vendeur à l'occasion 
de la vente sont déduits 
du prix de vente (frais 
versés à un intermédiaire, 
frais liés à des diagnostics 
obligatoires, frais pour la 
mainlevée d’hypothèque 
etc.). Le prix d'acquisition 
est majoré notamment des 
frais d’acquisition à titre 
onéreux pour leur montant 
réel ou forfaitaire de 7,5 %, 
et du coût de certains tra-
vaux (construction, recons-
truction, agrandissement, 
amélioration) pour leur 
montant réel ou pour un 
forfait de 15 %.

La plus-value « nette » 
immobilière
Un abattement pour du-
rée de détention diminue 
la plus-value brute pour 
chaque année de détention 
au-delà de la cinquième. Il 
est nécessaire de calculer 
séparément l’impôt sur le 
revenu et les prélèvements 
sociaux, les abattements 
étant différents. Après 
30 ans de détention du 
bien immobilier, la vente 

se fait en franchise d’im-
pôts et de prélèvements 
sociaux. En vue de favo-
riser l’habitat collectif, les 
vendeurs d’immeubles 
destinés à être démolis ou 
de terrains à bâtir, béné-
fi cient d’un abattement 
exceptionnel (70 ou 85 % 
selon situations). Les biens 
immobiliers doivent être 
situés dans des zones géo-
graphiques marquées par 
un déséquilibre important 
entre l'offre et la demande 
de logements. 

La charge fi nale d’impôt
Le vendeur est redevable 
d’un impôt sur le revenu 
forfaitaire de 19 % et de 
prélèvements sociaux de 
17,20 % calculés sur le 
montant de la plus-value 
nette. En principe, dans 
le mois qui suit l’acte, le 
notaire est chargé du dépôt 
de la déclaration n° 2048 
IMM, accompagnée du 
paiement, au service de la 
publicité foncière. A noter 
qu’en cas de plus-value 
nette imposable supérieure 
à 50 000 euros, le vendeur 
est redevable d’une surtaxe 
« sur les plus-values im-
mobilières élevées ».
               Laurence Liwarek
                BusinessFil IMMO
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L’intermédiaire doit 
vérifi er que le can-
didat acquéreur pré-

sente toutes les garanties 
de solvabilité. Une obliga-
tion renforcée par la régle-
mentation Tracfi n sur l’ori-
gine des fonds.

  
Une agence immobilière, 
ayant reçu mandat de 
vente, établit une pro-
messe synallagmatique au 
bénéfi ce d’un acquéreur de 
25 ans, célibataire, cariste 
de profession, qui déclare 
ne pas avoir recours à un 
prêt. L’acheteur ne se pré-
sente pas à la signature 
de l’acte authentique et 
se propose ensuite de dé-
dommager les vendeurs et 
l’agence. Cet engagement 
n’ayant pas été respecté, les 
vendeurs demandent une 
indemnisation à l’acheteur 
et à l’agence.

 

La cour d’appel ne retient 
pas la responsabilité de 
l'agence. Cette décision 
est cassée par la Cour de 
cassation, qui considère 
que le professionnel com-
met une faute lorsqu’il ne 
conseille pas aux vendeurs 
de prendre des garanties, 
ou ne les met pas en garde 
contre le risque d'insolva-
bilité de l'acquéreur qu'il 
leur présente.

    
 ?

Il pèse sur l’agent immo-

bilier une obligation d’in-
formation et de conseil 
appréciée avec rigueur par 
les juges. Plusieurs cours 
d’appel avaient déjà pré-
cisé que l’agent immobilier 
devait s’assurer de la sol-
vabilité « au moins appa-
rente » de l’acheteur im-
mobilier. Cette décision va 
plus loin : l’agent immo-
bilier doit conseiller à son 
mandant de demander 
des garanties complémen-
taires, ce qui peut conduire 
le mandant à renoncer à 
l’opération avec ce candi-
dat acquéreur, lorsque le 
risque d’insolvabilité est 
avéré, ou accepter, en toute 
connaissance de cause, de 
contracter. 
Il est possible, dans ce 
domaine, de faire un paral-
lèle avec l’activité de loca-
tion, pour laquelle l’une 
des missions principales 
de l’agent immobilier est 
de vérifi er que le candidat 
locataire présente les ga-
ranties habituelles de sol-
vabilité. Le législateur est 
d’ailleurs intervenu afi n de 
limiter les documents que 
le bailleur peut demander 

au candidat locataire. 
Enfi n, la réglementation 
Tracfi n impose à l’agent 
immobilier de se rensei-
gner sur l’origine des fonds 
utilisés lors des opéra-
tions relevant de l’activité 
« Transactions ». Il ap-
paraît donc nécessaire 
d’obtenir un justifi catif de 
l’existence de l’apport per-
sonnel, ou de la somme 
nécessaire à l’acquisition, 
lorsque l’acquéreur déclare 
ne pas recourir à un prêt. 
Si l’acheteur n’est pas en 
mesure de fournir un do-
cument probant, l’agent 
immobilier est confronté 
à la double problématique 
de ne pas pouvoir s’assu-
rer de l’origine des fonds 
au sens de Tracfi n, et de 
la solvabilité, au moins 
apparente, de l’acquéreur. 
Il devra alors prendre les 
mesures qui s’imposent.
Cass. civ. 1, 11 déc. 2019.
              Anne-Claude Poncet
             BusinessFil IMMO
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CONDITION SUSPENSIVE DE 
PRÊT ET RENONCIATION
L'abandon de la condition suspensive de prêt n’est pas sans 
conséquence pour l’agent immobilier, le vendeur et l’acquéreur.

Sur les marchés ten-
dus, la renoncia-
tion à la condition 

suspensive de fi nance-
ment, alors que l’acquéreur 
ne dispose pas des fonds, 
devient de plus en plus 
fréquente pour obtenir 
l’accord du vendeur. Ce-
pendant, contrairement à 
l’idée reçue, ce n’est pas un 
risque pris uniquement par 
l’acquéreur. Un récent arrêt 
de la Cour de cassation rap-
pelle que la responsabilité 
du professionnel de l’im-
mobilier peut être engagée 
(I). Quant au vendeur et à 
l’acquéreur, ils ont intérêt 
eux aussi à s’assurer de la 
réalité du fi nancement de 
l’opération (II).

 -  -
  '  

Un nouvel arrêt de la Cour 
de cassation (Cass. 1re civ. 

11/12/2019, n° 18-24381) 
rappelle l’obligation de 
conseil qui pèse en pareil 
cas sur l’agent immobilier 
(A). C’est l’occasion de re-
venir, plus généralement, 
sur l’obligation de vérifi -
cation de la solvabilité du 
candidat acquéreur (B).

A - L'arrêt de décembre 
2019
Dans cette affaire, le 
vendeur et l’acquéreur 
signent, par l’intermédiaire 
d’un agent immobilier, la 
vente d’un bien au prix de 
160 000 euros. L’acqué-
reur déclare renoncer à la 
condition suspensive de fi -
nancement. Cependant, il 
ne se présente pas pour la 
signature de l’acte défi nitif, 
ni ne s’acquitte des 17 000 
euros de la clause pénale.
Les vendeurs assignent 
alors l’acquéreur et l’agent 
immobilier en indemni-

sation. Pour sa défense, le 
professionnel soulève que 
l’acquéreur avait déclaré 
ne pas avoir recours à un 
emprunt, que les éléments 
sur sa situation n’avaient 
pas été dissimulés au ven-
deur (acquéreur de 25 ans, 
cariste magasinier), que ce 
dernier était libre de signer 
ou pas l’avant-contrat, 
qu’enfi n l’agent immobi-
lier ne dispose pas plus 
de moyens qu’un simple 
particulier pour contrôler 
la solvabilité réelle de l’ac-
quéreur.
La cour suprême ne suit 
pas ce raisonnement et 
juge que « … l’agent im-
mobilier n’avait pas justifi é 
avoir conseillé aux ven-
deurs de prendre des ga-
ranties ni les avoir mis en 
garde contre le risque d’in-
solvabilité de l’acquéreur 
qu’il leur avait présenté ».
La jurisprudence s’était 

CAROLINE 
DUBUIS-
TALAYRACH 
Avocat au barreau 
d’Aix en Provence

cdubuistalayrach@
cdtavocat.com





déjà prononcée dans le 
même sens (CA Paris 
1/12/2017, n° 16-06057 
et CA Bourges 29/10/2009, 
n° 09/002881) et de rele-
ver : « Que certes, l'agent 
immobilier n'est pas garant 
de la solvabilité de l'acqué-
reur, mais qu'il doit cepen-
dant procéder à un mini-
mum de vérifi cations pour 
s'assurer que ce dernier est 
en mesure de pouvoir payer 
le prix convenu ; que la 
société PAF ne pouvait pas 
se contenter de la parole de 
M. G... ce, d'autant moins 
qu'aucune garantie ni condi-
tion suspensive n'avaient été 
stipulées au compromis de 
vente ; qu'en s'abstenant 
d'agir comme elle aurait dû 
le faire, la société PAF a donc 
bien engagé sa responsabi-
lité contractuelle envers 
Mme A... en laissant croire 
à celle-ci qu'elle avait un 
acquéreur sérieux et qu'elle 
allait pouvoir vendre le 
bien en question à la date 
et au prix convenu. » (CA 
Bourges précité).

B - La vérifi cation de la 
solvabilité de l'acqué-
reur
Ces décisions relatives à 
la responsabilité de l’agent 
immobilier en cas de re-
nonciation à la condition 
suspensive de fi nancement 
et de non-réalisation de la 
vente pour défaut de fi nan-
cement, s’inscrivent dans le 
cadre général de l’obligation 
de vérifi cation de la solva-
bilité du candidat acqué-
reur et du devoir de conseil 
(Cass. 1re civ. 25/11/1997, 
n° 96-12385 ; Cass. 1re civ. 
9/1/1988, n° 86-11829 ; 
Cass.1re civ. 10/7/1979, n° 78-
10534).
La renonciation à la condi-
tion suspensive de prêt et/ou 
la renonciation au séquestre 
(cf. article « Vérifi er la sol-
vabilité de vos clients » du 

24/10/2017, journaldela-
gence.com) en sont des illus-
trations.
Ce qui est sanctionné en 
tant que tel, ce n’est pas 
la renonciation à la condi-
tion suspensive de prêt 
et/ou à séquestre mais le 
défaut de vérifi cations et/
ou de conseils. À ce titre, 
la preuve du conseil donné 
aux parties pourra résul-
ter de l’avant-contrat par 
une clause spécifi que (que 
l’agent immobilier soit ou 
non rédacteur de l’acte). 
Enfi n, n’est-ce pas la devise 
de Vesta, le nouvel insigne 
de la profession présenté 
par la Fnaim ? « Éclairer 
et défendre ». Éclairer le 
consentement des parties.

 -  -
   

 '
Si vendeurs et acquéreurs 
sont de mieux en mieux 
informés sur les prix de 
vente (sites d’estimation, 
diffusion par l’adminis-
tration fi scale des prix de 
vente de biens immobilier 
(cf. article « Agents immo-
biliers, comment utiliser 
les datas sur les prix de 
l’administration fi scale » 
du 6/5/2019, journaldela-
gence.com), ils ne le sont 
pas nécessairement sur le 
contexte juridique de la 
vente. 
Ainsi, une étude réalisée 
par MeilleursAgents en 
septembre 2019 révèle, 
qu’au-delà de la détermi-
nation du prix de vente, de 
la recherche d’un acqué-
reur et de la négociation, 
57 % des Français at-
tendent d’un agent immo-
bilier un soutien logistique 
et juridique sur la vente. 

A - Le vendeur
Le vendeur a tout intérêt 
à ce que le fi nancement 
de l’acquéreur soit vérifi é 

et il doit demander à ce 
qu’il lui en soit justifi é. 
Que l’acquéreur renonce, 
à ses risques et périls, à la 
condition suspensive de 
prêt, soit, mais, au fi nal, en 
l’absence des fonds, c’est 
bien le vendeur qui ne sera 
pas payé. C’est lui égale-
ment qui aura son bien 
immobilisé inutilement 
pendant plusieurs mois ; 
c’est toujours lui qui risque 
de perdre une chance de 
vendre à un acquéreur plus 
sérieux.
Certes, il pourra éventuel-
lement avoir un recours 
envers l’acquéreur au titre 
de la clause pénale, mais 
encore faut-il qu’il engage 
une procédure (donc des 
frais et du temps) et que, 
lorsque le jugement sera 
rendu, l’acquéreur soit sol-
vable (pour la partie non 
séquestrée)…
Certes, le vendeur peut 
faire un recours contre 
l’agent immobilier, qui lui 
est assuré, mais il faudra là 
aussi diligenter une procé-
dure et prouver la faute.
Pour avoir une idée des dé-
lais de procédure, l’arrêt de 
Cassation du 11 décembre 
2019 précité concerne des 
faits de 2014, soit un délai 
de cinq ans, auquel s’ajoute 
celui de la cour d’appel de 
renvoi.

Bref, la meilleure solution, 
c’est la prévention, que 
le vendeur demande les 
informations et les justifi -
catifs du fi nancement de 
l’acquéreur, car la qualité 
du fi nancement de l’acqué-
reur est un élément de la 
vente au même titre que le 
prix de vente lui-même. 

B - L'acquéreur
L’acquéreur a aussi intérêt 
à justifi er spontanément 
de sa situation fi nancière 
auprès de l’agent immo-
bilier. Il lui donnera alors 
des éléments concrets pour 
présenter effi cacement son 
offre auprès du vendeur. 
Même dans un marché ten-
du, un vendeur peut privi-
légier une offre inférieure 
s’il estime que la vente a 
plus de chance d’aboutir 
compte tenu de la situa-
tion fi nancière de l’ache-
teur. Partant, pour justifi er 
de son apport personnel, 
l’acquéreur peut deman-
der une lettre à sa banque 
confi rmant qu’il dispose 
bien des fonds.
Ainsi, la solvabilité de 
l’acquéreur est l’affaire de 
tous : de l’acquéreur lui-
même mais également du 
vendeur et de l’agence car le 
but, c’est bien de signer l’acte 
défi nitif de vente, non ?   
     Caroline DubuisTalayrach

 



58 LE JOURNAL DE L’AGENCE  MARS 2020 RETROUVEZ-NOUS  SUR  WWW.JOURNALDELAGENCE.COM



60 LE JOURNAL DE L’AGENCE MARS 2020 RETROUVEZ-NOUS  SUR  WWW.JOURNALDELAGENCE.COM

 

ACHAT À PLUSIEURS, 
TONTINE OR NOT TONTINE ?
Si le pacte tontinier permet d’éviter les dangers de l’indivision,
le système a aussi ses limites notamment au plan fi scal.

La tontine est une 
convention interve-
nant entre plusieurs 

personnes qui mettent des 
biens ou des capitaux en 
commun. Sa particularité 
est de permettre au dernier 
survivant d’être de plein 
droit seul propriétaire du 
bien et ce, comme s'il en 
avait toujours été l’unique 
propriétaire.
On distingue plusieurs 
sortes de tontines dont 
notamment la tontine im-
mobilière. Si la formule 
semble alléchante pour un 
achat en couple, elle pré-
sente toutefois des incon-
vénients. 

La clause de tontine, égale-
ment appelée « clause d'ac-
croissement » ou encore  
« pacte tontinier », est 
une clause contractuelle, 

à caractère aléatoire, insé-
rée dans l’acte d’achat d'un 
bien immobilier. Elle per-
met de créer une fi ction 
juridique : la rétroactivité. 
Cette clause prévoit, en 
effet, que le bien reviendra 
au dernier cocontractant 
survivant qui se retrouve 
alors propriétaire de la 
totalité du bien automa-
tiquement et rétroactive-
ment. Cette clause ne pro-
duit donc aucun effet lors 
de l'achat, ce n'est qu'au 
décès du premier des co-
contractants qu'elle agit.
En tant que contrat aléa-
toire, l'achat en tontine 
doit respecter les condi-
tions de l'aléa. Concrète-
ment, les cocontractants 
doivent chacun fi nancer 
une partie du bien et avoir 
une espérance de vie simi-
laire, sans quoi l'achat en 
tontine peut être requalifi é 
en donation à un tiers

Les règles qui régissent un 
achat immobilier à plu-
sieurs sont habituellement 
celles de l’indivision. Mais, 
au décès de l’un des indi-
visaires, le survivant doit 
racheter la part du défunt 
pour rester propriétaire du 
bien.
Lors d’un achat immobilier 
avec clause tontinière, le 
survivant, nous l'avons vu, 
est réputé comme ayant 
toujours été propriétaire 
du bien dans sa totalité. 
Cet « artifi ce » juridique a 
une conséquence impor-
tante : le bien est censé 
n'avoir jamais fait partie 
du patrimoine du défunt. 
Il n'y a donc pas transmis-
sion entre le défunt et le 
survivant, et encore moins 
de rachat de part.
Sur le plan civil, le bien 
étant la propriété exclu- 
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sive du survivant, il n’entre 
pas dans la succession du 
défunt. Il échappe ainsi 
aux règles de rapport ou 
de réduction pour atteinte 
à la réserve, les héritiers 
du défunt ne pouvant 
prétendre à aucun droit. 
Notons toutefois que, si le 
pacte tontinier a été conclu 
dans le seul but de priver 
les héritiers de leur réserve 
héréditaire, ceux-ci ont 
tout intérêt à engager une 
action en justice.
L'achat d'un bien immo-
bilier en tontine constitue 
ainsi un moyen effi cace 
d'assurer une protection 
du conjoint survivant sur-
tout pour les couples non 
mariés. Il peut également 
représenter un intérêt di-
rect dans le cadre d'une 
famille recomposée, la 
transmission au profi t du 
conjoint étant réalisée sans 
risque de remise en cause. 

La clause de tontine n'a 
toutefois pas que des avan-
tages...
- Sur le plan successoral, 
tout d'abord, le candidat 
à la tontine doit garder 
à l’esprit que s’il décède 
en premier, ses héritiers 
n’auront aucun droit sur 
le bien et auront de ce fait 
une réserve héréditaire 

plus faible qu’avec une tra-
ditionnelle acquisition en 
indivision. 
- Sur le plan hypothé-
caire, ensuite, un pacte 
tontinier rend quasi impos-
sible la prise d'hypothèque 
puisque le propriétaire 
fi nal n’est connu qu’au 
décès de l’un des deux 
partenaires. La banque 
aura beaucoup de mal à 
octroyer un crédit avec 
une hypothèque d’un bien 
dont le propriétaire est 
« inconnu ».
- Sur le plan fi scal, enfi n, 
la tontine ne présente pas 
vraiment d'intérêt, celle-ci 
étant taxable. Bien que le 
bien ne fasse pas juridi-
quement partie de la suc-
cession du défunt, le co-
contractant est soumis aux 
droits de mutation à titre 
gratuit, c’est-à-dire au ba-
rème des droits de succes-
sion calculés selon le degré 
de parenté et la valeur de la 
part. Si le survivant est un 
partenaire marié ou pacsé, 
cela n’a aucune incidence 
puisqu’il est exonéré. En 
revanche, si le survivant 
est un simple concubin, il 
devra s'acquitter de droits 
au taux de 60 %. 
Afi n de minimiser la 
charge fi scale qui incombe 
aux partenaires concu-
bins, certains spécialistes 
conseillent la création 

d'une société civile immo-
bilière (SCI) qui possèdera 
l'immeuble, avec l'inser-
tion d'une clause tontinière 
dans les statuts. Mais 
l'exercice reste délicat. Il 
semble ainsi judicieux de 
laisser hors du pacte tonti-
nier quelques parts afi n de 
prévenir les risques d'abus 
de droit, ou d'associer un 
membre de la famille d’un 
ou de chaque concubin 
(conserver deux associés 
dans la SCI en considérant 
le principe de rétroacti-
vité). Le survivant recevra 
ainsi la quasi-totalité des 
parts en payant une fi sca-
lité réduite (transmission 
de parts de société).
La fi scalité consent cepen-
dant une exception à ce 
qui précède : quand le 
bien est la résidence prin-
cipale du survivant et si 
sa valeur n'excède pas 
76 000 euros au jour du 

décès du premier indivi-
saire, le cocontractant sur-
vivant est alors soumis aux 
droits de mutation à titre 
onéreux (moins coûteux), 
c’est-à-dire que la trans-
mission est taxée comme 
une vente.
La tontine est donc à ma-
nipuler avec prudence 
d'autant que ce qui ne sera 
jamais possible de sécuri-
ser, c'est l'entente entre les 
cocontractants. En effet, en 
cas de mésentente ou de 
confl it, la clause de ton-
tine peut s’avérer lourde de 
conséquences. Rappelons-
le, la tontine n'est pas une 
indivision et les décisions 
doivent se prendre à l’una-
nimité. À défaut d'accord, 
le juge ne peut pas deman-
der le partage ou la vente 
du bien. La situation est 
alors bloquée jusqu'au dé-
cès de l'un des cocontrac-
tants.           Caroline Theuil



Publication judiciaire

« Par décision du 18 septembre 2019, la Commission nationale des sanctions a prononcé une sanction pécuniaire 
d'un montant de 1 000 euros et une interdiction temporaire d'exercer l'activité d'agence immobilière pour une durée  
de  trois  mois avec sursis à l'encontre d'une société exploitant une agence immobilière, ainsi qu'une sanction pécu-
niaire d'un montant de 1 000 euros et une interdiction temporaire d'exercer l'activité d'agent immobilier pour une 
durée de trois mois avec sursis à l'encontre de son gérant, et décidé la publication de ces sanctions aux frais de la 
société, pour ne pas avoir respecté les obligations suivantes leur incombant en matière de lutte contre le blanchiment 
des capitaux et le fi nancement du terrorisme prévues par le code monétaire et fi nancier :
- l'obligation d'identifi cation des clients et des bénéfi ciaires effectifs (article L. 561-5 du code monétaire et fi nancier) ;
- l'obligation de connaissance du client et de la relation d'affaires (article L.  561-6 du code monétaire et fi nancier) ;
- l'obligation de conservation des documents relatifs aux opérations pendant  cinq ans (article L. 561-12 du code 
monétaire et fi nancier) ;
- l'obligation de formation et d'information du personnel (article L. 561-33 du code monétaire et fi nancier)».



64 LE JOURNAL DE L’AGENCE MARS 2020 RETROUVEZ-NOUS  SUR  WWW.JOURNALDELAGENCE.COM

 

USAGE ET DESTINATION 
D’UNE CONSTRUCTION 
Le changement de destination d’un bien est soumis à formalités. 
À l'agent immobilier de vérifi er si le vendeur les a respectées.

Notion spécifi que 
au droit de l'urba-
nisme, la « desti-

nation » d'une construction 
est assimilée à sa vocation. 
Or, durant sa longue vie, un 
bâtiment peut être appelé 
à connaître des évolutions 
dans son usage. Il est donc 
susceptible d’être détour-
né – en totalité ou en par-
tie – de son emploi initial. 
Et force est d’admettre que 
la tendance actuelle est au 
détournement d’usage : un 
gîte rural authentique dans 
une ancienne grange, un 
beau loft au style « indus » 
dans les locaux d’un atelier 
ou d’une ancienne usine... 
La vente d’un immeuble 
dont la destination doit 
ou a déjà évolué appelle 
quelques vérifi cations de la 
part de l’agent immobilier 
et plus encore du notaire 
qui authentifi e celle-ci. 

  
   -

    
-

Dans un premier temps, il 
conviendra de déterminer 
à quelle destination initiale 
se rattache la construction. 
Depuis l’entrée en vigueur 
du décret du 28 décembre 
2015, les destinations des 
constructions fi xées à l’ar-
ticle R151-27 du Code de 
l’urbanisme (CDU) sont au 
nombre de cinq : « exploita-
tion agricole et forestière », 
« habitation », « commerce 
et activités de service », 

« équipement d’intérêt col-
lectif et services publics » 
et, une dernière destination 
englobante constituée par 
les « autres activités des 
secteurs secondaire et ter-
tiaire ». 
Une fois la destination arrê-
tée, il convient de déter-
miner plus précisément la 
sous-destination à laquelle 
la construction se rattache. 
Chacune des cinq destina-
tions est en réalité consti-

tutive d’une catégorie de 
vingt et une sous-destina-
tions (voir tableau).

  
   

 /   
-  ? 

S’il s’avère que l’usage du 
bien ne correspond plus à 
sa destination initiale, sa 
qualifi cation juridique et 
sa situation fi scale doivent 

VINCENT LE GRAND 
Universitaire, consultant 
en droit de l’urbanisme



Un exemple de changement de destination : un corps de 
ferme transformé en gîte rural - crédit photo VLG

AVANT

APRÈS



évoluer à leur tour. Le 
changement de destina-
tion ou de sous-destination 
peut être soumis ou non à 
formalité en fonction de 
ses caractéristiques et des 
travaux susceptibles de l’ac-
compagner.
- Le permis de construire 
sera requis pour tout chan-
gement de destination ou 
de sous-destination s’ac-
compagnant de « travaux 
ayant pour effet de modi-
fi er les structures porteuses 
ou la façade du bâtiment » 
(art. R421-14 c) du CDU). 
Tel sera le cas de la trans-
formation de locaux ac-
cueillant une épicerie (des-
tination : « commerce et 
activités de service » ; sous-
destination : « artisanat et 
commerce de détail ») en 
restaurant (même destina-
tion mais sous-destination 
« restauration ») lorsque 
des travaux concomitants 
modifi eront l’enseigne et la 
dimension de la vitrine.
- Une déclaration préa-
lable de travaux suffi ra 
lorsqu’un changement entre 
sous-destinations n’appar-
tenant pas à la même des-
tination principale s’opé-
rera sans travaux ou avec 
des travaux ne modifi ant 
ni les structures porteuses 
ni la façade du bâtiment. 
Exemple : un immeuble 
accueillant la direction et les 
services administratifs d’une 
société (sous-destination 
« bureau ») est cédé à un ca-
binet d’avocats (sous-desti-
nation « activités de service 
où s’effectue l’accueil d’une 
clientèle »). 
- Enfi n, aucune forma-
lité n’est requise lorsque 
le projet consiste à chan-
ger de sous-destination 
à l’intérieur d’une même 
destination, sous la même 
condition d’une absence 
de travaux ou de travaux 
ne modifi ant ni les struc-

tures porteuses ni la façade 
du bâtiment. Exemple : un 
local industriel désaffecté 
qui, après le rachat par une 
entreprise spécialisée dans 
la logistique, pourra servir 
d’entrepôt.

   
   ’  -

   
 ?

À l’occasion de la première 
visite d’un bien, l’agent im-
mobilier peut être informé 
ou se rendre lui-même à 
l’évidence de ce que l’usage 
qui est fait de celui-ci n’est 
plus conforme à sa desti-
nation initiale. Il lui appar-
tient alors de considérer si 
ce nouvel usage constitue 
un changement de destina-
tion principale ou de sous-
destination. Il lui faut en-
suite apprécier les éventuels 
travaux déjà réalisés pour 
adapter la construction à ce 
nouvel usage. Cet examen 
doit lui permettre de savoir 
si cette évolution nécessi-
tait ou non d’être soumise à 
une formalité d’urbanisme. 
Dans l’affi rmative, il lui 
revient de demander au 
vendeur s’il a bien accompli 
celle-ci. Car, en cas d’abs-
tention fautive du vendeur, 
ce dernier doit savoir qu’il 
n’est jamais trop tard pour 
accomplir la formalité. Le 
notaire pourra d’ailleurs la 
lui imposer pour procéder 
à la vente et s’acquitter ainsi 
de son devoir de conseil. Si 
rien n’est fait, le vendeur 
peut voir sa responsabi-
lité pénale engagée – et ce 
même après la vente – pen-
dant un délai de six ans à 
compter de l'achèvement 
des travaux (art. L480-4 
du CDU). Sur toutes les 
responsabilités suscep-
tibles d’être engagées en 
pareil cas, on pourra aller 
lire notre article en ligne 

sur www.journaldelagence.
com/ « Vente d’un terrain 
construit irrégulièrement 
- Comment régulariser la 
construction ? ».
De son côté, l’acquéreur 
doit être informé que toute 
évolution ultérieure du 
bien peut être compro-
mise.
Si le changement de desti-
nation ou de sous-destina-
tion ne supposait qu’une 
déclaration préalable de 
travaux, l'autorité compé-
tente en matière d’urba-
nisme ne pourra plus faire 
état de cette irrégularité au 
terme d’un délai de dix ans 

suivant la transformation 
(art. L421-9 du CDU). Si 
la réalisation des travaux 
nécessitait à l'inverse l'ob-
tention d'un permis de 
construire, le maire pour-
ra, même après dix ans, re-
fuser de délivrer une nou-
velle autorisation et exiger 
de son propriétaire qu’il 
régularise préalablement. 
La destinée d’un bien ven-
du peut donc être forte-
ment compromise par une 
évolution irrégulière de 
sa destination… À l’agent 
immobilier de savoir être 
clairvoyant !

Vincent Le Grand
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Exploitation agricole et forestière
• Exploitation agricole
• Exploitation forestière

Habitation
• Logement
• Hébergement 

Commerce et activités de service
• Artisanat et commerce de détail
• Restauration
• Commerce de gros
• Activité de service avec accueil d’une clientèle
• Hébergement hôtelier
• Autres hébergements touristiques
• Cinéma

Equipements d’intérêt collectif et services publics
• Locaux et bureaux accueillant du public des admi-
nistrations publiques et assimilés
• Locaux techniques et industriels des administra-
tions publiques et assimilés
• Établissements d’enseignement, de santé et d’ac-
tion sociale
• Salles d’art et de spectacles
• Équipements sportifs
• Autres ERP

Autres activités de secteurs secondaire ou 
tertiaire
• Industrie
• Entrepôt
• Bureau
• Centre de congrès et d’exposition

5 DESTINATIONS ET 
21 SOUS-DESTINATIONS
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CONTOURNER LA VENTE 
ENTRE PARTICULIERS
Face à un vendeur séduit par la vente de PAP, ne lâchez jamais, 
aff ûtez vos arguments et attendez qu’il revienne vers vous !

Si vous tapez cette 
requête « Com-
ment vendre un 

bien de PAP » sur Google, 
vous pourrez constater que 
le nombre de recherches 
s’élève à plus de 24 mil-
lions. Si y on associe la 
mauvaise image de la pro-
fession, l’avis des particu-
liers sur les agents immo-
biliers dans les forums et 
les annonces du Bon Coin 
arborant « agence s’abste-
nir », le message est clair : 
les particuliers ne veulent 
pas d’intermédiaire.
C’est d’ailleurs l’objec-
tion préférée du vendeur 
qui se décline sous diffé-
rentes formes : « Agence 
s’abstenir », « Je ne veux 
pas d’agence », « Je veux 
vendre seul », sans comp-

ter le : « J’ai un ami dans 
l’immobilier » et, enfi n, la 
plus paradoxale : « Je suis 
du métier ».
Toute une artillerie de 
guerre contre le profes-
sionnel, somme toute as-
sez décourageante. C’est 
comme cela que certains 
d’entre vous n’arrivent 
pas à passer la barrière de 
« agence s’abstenir » et 
passent leur chemin. Ce 
qui laisse un faible nombre 
de vendeurs à contacter. 
D’autres, un peu plus au-
dacieux, tentent le contact 
téléphonique, qui se solde 
rapidement par : « Vous ne 
savez pas lire ? » Les plus 
téméraires iront jusqu’au 
rendez-vous, mais repar-
tiront régulièrement sans 
mandat.

  :  
  

   

La pire erreur que vous 
puissiez commettre est de 
dire : « J’ai un client ». Ain-
si, vous donnez un argu-
ment puissant au vendeur 
pour vous coincer. Vous 
prenez le risque de repar-
tir bredouille parce que les 
derniers mots cinglants du 
prospect seront : « Je vous 
signe un mandat si vous 
m’amenez l’acheteur ». Les 
plus « chanceux » repartent 
avec un mandat pris à la vo-
lée, presque en s’excusant.
Et pour l’obtenir, ils auront 
accepté toutes les condi-
tions du vendeur : un 
mandat simple, largement 
au-dessus du prix.

STÉPHANIE
COCOZZA 
Fondatrice du blog 
www.performance-
immobilier.com
Dirigeante du centre de 
formation Performance 
Immobilier Datadocké





Le vendeur ne vous aura 
même pas écouté. Afi n de 
décrocher le mandat, vous 
lui aurez demandé son prix 
et ajouté votre commission 
avec, en prime, une petite 
négociation sur vos hono-
raires. Bref, le client est 
roi ! Bien sûr, vous n’aurez 
pas osé demander les do-
cuments juridiques pour 
sécuriser la vente. Finale-
ment, vous publierez vos 
annonces sans diagnostics.
Le tableau est à peine noir-
ci. Alors, voici comment 
sortir de cette impasse en 
quatre points.

1.   
  

 !
Si la réputation des agents 
immobiliers n’est pas ex-
cellente, c’est parce que 
les vendeurs n’ont aucune 
idée de votre travail. À tort 
ou à raison, ils ont le senti-
ment que le professionnel 
est un intermédiaire qui 
vient se mettre entre deux 
parties. C’est un fait. Assu-
mez-le clairement, quitte à 
prendre les devants en pre-
nant les choses à contre-
pied  : « Oui, je sais, vous 
pensez que les profession-

nels sont des ouvreurs de 
portes… » Puis enchaînez 
avec : « Laissez-moi vous 
montrer. » En validant 
cette idée, votre prospect 
va se relâcher et être un 
peu moins sur la défensive, 
il sera plus enclin à vous 
écouter.

2.  ’  
  

Si vous n’avez pas réussi à 
décrocher le mandat, voire 
prendre un rendez-vous, 
parce que le vendeur n’était 
pas prêt ou parce que vous 
n’avez pas su convaincre, 
dites-vous que le match 
n’est pas joué. Vous avez 
perdu cette fois pour tout 
un tas de raisons. Le ven-
deur veut essayer seul ou 
ne veut pas de vous. C’est 
son droit. Mais ce n’est 
pas parce qu’il vous a dit 
non cette fois-ci qu’il ne 
changera pas d’avis dans 
quelque temps. On estime 
qu’il faut sept semaines 
pour que le vendeur com-
mence à perdre confi ance 
et se pose des questions. 
Ne le lâchez pas, suivez-le, 
prenez de ses nouvelles. 
Montrez-lui que vous pou-
vez lui apporter de la va-

leur ajoutée et faites la dif-
férence sur le long terme. 
Votre rôle est de tisser une 
relation de confi ance et de 
lui montrer que vous êtes 
là pour l’aider. Considérez 
le vendeur un peu comme 
un adolescent que vous 
soutenez dans ses choix, 
tout en étant là pour le rat-
traper si son choix s’avé-
rait fi nalement mauvais. 
D’ailleurs, la loi Hoguet 
fait référence à cette idée : 
« Comportez-vous avec 
vos clients comme un bon 
père de famille. »

3.   
 ’

Votre réussite, vos actions 
sont conditionnées par 
ce que vous avez dans 
la tête : tout ce que vous 
vous racontez ou tout ce 
que vous entendez des 
autres professionnels ou 
de votre entourage, leurs 
propres convictions, vous 
réfrènent. La crainte du 
rejet, votre éducation, vous 
cantonnent dans des peurs 
qui ne sont pas réelles ou, 
pire, des peurs qui ne sont 
pas les vôtres.
Tout cela conditionne 
votre mental. Ce qui vous 

bloque le plus dans le mé-
tier, c’est penser à la place 
du client. Ne préjugez pas 
de sa réponse. Exercez 
votre mission et vous ver-
rez ensuite. Très souvent, 
on entend : « Au fi nal, lors 
de porte-à-porte, les gens 
sont toujours très gentil. Je 
ne sais pas pourquoi je ne 
l’ai pas fait avant. » Pour 
dépasser ces blocages, ce 
dont vous avez besoin est 
de savoir ce que vous allez 
faire si, par exemple, le 
client vous dit non.

4.   
  

Dans la vente il ne faut 
jamais s’opposer au client. 
La meilleure façon pour 
convaincre un vendeur 
est de ne pas l’attaquer 
de front. La technique du 
pivot est parfaite pour ça. 
Elle consiste à donner une 
autre vision au vendeur 
tout en délicatesse. Partez 
de l’idée que mettre un 
bien en vente, c'est facile. 
Vous le confortez dans son 
idée. Rien ne sert de le bra-
quer, vous avez toutes les 
chances de le perdre. Sauf 
que le particulier ne fait pas 
la différence entre mettre 
en vente et vendre réel-
lement. Nombre d’entre 
eux parviennent jusqu’au 
compromis et c’est là où 
les choses se compliquent. 
Le taux de compromis qui 
ne se concrétisent pas par 
un acte authentique est 
très élevé, tout comme le 
nombre de procès entre 
particuliers après la vente. 
Au fi nal, 70 % des ventes 
se font avec des profession-
nels, parce que vendre, ce 
n’est pas uniquement pas-
ser une annonce. C’est sur 
cette vision-là que vous 
devez progressivement 
changer les croyances du 
vendeur.        
                    Stéphanie Cocozza
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FAIRE ATTERRIR LE 
VENDEUR SUR LE PRIX 
L’« eff et de dotation », qui conduit le vendeur à surestimer la 
valeur de son bien, a des ressorts psychologiques. Décryptage.

Selon une étude réa-
lisée récemment 
par Logic-Immo1

s'accorder sur le prix avec 
le futur acquéreur consti-
tue un frein majeur perçu 
par les vendeurs. En effet, 
si le marché est tendu avec 
3,5 millions d’acheteurs 
pour 2 millions de ven-
deurs, il existe peu de biens 
qui correspondent aux 
attentes des acheteurs, les 
prix étant par ailleurs per-
çus par ces derniers comme 
irréalistes. De fait, le prix 
visé par les acheteurs reste 
le plus souvent inférieur à 
celui proposé par les ven-
deurs. Ces éléments consti-
tuent un point de blocage 
dans la mesure où les 
vendeurs ne sont pas plus 
enclins que les acheteurs 
à faire des concessions sur 
le prix. Se pose dès lors la 
question du juste prix, ce-
lui pour lequel aucune des 
parties ne se sent lésée. 
La nature hétérogène et 
complexe des biens immo-
bilier conduit à l’ineffi -
cience du marché pour en 
déterminer le juste prix. Le 
prix est donc un prix négo-
cié en ce sens qu’il nécessite 
un accord entre le vendeur 
et l’acquéreur pour que la 
transaction soit fi nalisée. 
Cet accord est probléma-
tique lorsqu’il existe un 
écart dans la perception 
de la valeur d’un bien. Cet 
écart, appelé par les éco-
nomistes « effet de dota-
tion », traduit le fait que 

le vendeur demande géné-
ralement davantage pour 
renoncer à son bien qu’il 
ne serait prêt à payer pour 
l’acquérir. Cette tendance à 
surestimer le bien que nous 
possédons crée des frictions 
dans les négociations2. 

 ’  
 

Les explications classiques 
de l’effet de dotation re-
posent sur l’aversion aux 
pertes qu’éprouve un agent 
économique. La désuti-
lité d'abandonner un objet 
étant plus grande que l'uti-
lité associée à son acquisi-
tion, le coût de renoncer à 
un bien surpasserait le plai-
sir de l’acheter (aversion 
aux pertes3. Bien qu’inté-
ressante, cette approche est 
insuffi sante pour expliquer 
l’effet de dotation. L’intro-
duction d’éléments de 
nature psychologique per-
met d’enrichir la réfl exion. 
Selon les psychologues, la 
réticence à l’abandon d’un 
bien résiderait moins dans 
le fait que celui-ci est coû-
teux que dans le fait que les 

personnes l’associent à eux-
mêmes, à leur identité4. 
Cette auto-association, qui 
peut prendre la forme d’un 
attachement émotionnel au 
bien, conduit à percevoir 
la perte potentielle du bien 
comme une menace pour 
soi. Aussi séduisante cette 
explication soit-elle, une 
question demeure : celle 
des processus cognitifs et 
neuronaux sous-jacents. 
Par une analyse fi ne des 
effets psychologiques de la 
propriété sur nos proces-
sus cognitifs, les travaux 
de Morewedge et Giblin 
(2015) viennent combler 
cette lacune5.   

  
 

Selon ces auteurs, possé-
der une chose change notre 
façon de penser. En effet, 
nous avons tendance à ac-
corder plus d'attention et 
à mieux nous souvenir des 
informations qui nous sont 
associées qu’à celles liées à 
d'autres personnes, lieux 
ou faits. Parce que nous 
rapportons ce que nous 

NATHALIE GARDES 
Maître de conférences 
HDR
Responsable péda-
gogique des licences 
métiers de l'immobilier
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possédons à nous-mêmes, 
la possession peut agir 
comme un cadre cognitif, 
amplifi ant notre attention 
et notre mémoire pour nos 
biens (biais de mémoire). 
Dès lors, si les propriétaires 
accordent plus d'attention 
et se souviennent mieux 
des caractéristiques des 
biens qu'ils possèdent, ces 
biens deviennent plus pré-
cieux pour eux-mêmes que 
pour les non-propriétaires. 
Les écarts dans la valeur 
perçue du bien qui en dé-
coulent peuvent aboutir à 
l’échec de la négociation. 
S’il souhaite conclure la 
transaction, l’agent immo-
bilier va devoir réduire les 
écarts dans la valeur perçue 
du bien.

 '   
 

Une tactique effi cace 
consiste à attirer l'attention 
de l’acheteur et du vendeur 
sur les informations qu'ils 
ignorent6. 
• Demander à l’acheteur de 
réfl échir aux attributs « pré-
cieux » du bien qu'il pour-
rait acquérir le conduira à 
valoriser davantage le bien7. 
• Inviter le vendeur à réfl é-
chir au projet qu’il pourrait 
mettre en œuvre grâce à 
l'argent de la vente pourrait 
accroître le coût d’opportu-
nité de posséder le bien.
Une autre tactique effi cace 

est d’agir sur le prix de 
référence du client (i.e. les 
normes de comparaison 
tirées de l'environnement 
externe ou récupérées de la 
mémoire que les gens uti-
lisent pour évaluer le bien). 
Pour le vendeur, le prix de 
référence se réfère au prix 
auquel il a acheté son bien. 
Lorsque le marché est en 
baisse, le vendeur a plus de 
mal à ajuster son prix de 
référence du fait de l’aver-
sion aux pertes que lorsque 
celui-ci est en hausse. Com-
ment dès lors agir sur ce 
prix ?  
• Présenter au vendeur 
d’autres alternatives, comme 
le fait Stéphane Plaza, en lui 
faisant visiter des biens simi-
laires vendus moins chers 
que ce qu’il demande du 
sien. 
• Proposer à l’acheteur qui 
demande des prestations 
incohérentes avec son bud-
get des alternatives qui ont 
les attributs effectivement 
recherchés mais à un prix 
beaucoup plus élevé que ce-
lui qu’il peut mettre. Cette 
technique est en mesure de 
lui faire prendre conscience 
de la déconnexion de sa 
demande.
• Suggérer au vendeur de 
consulter un service d’en-
chères immobilières en ligne 
qui pourra lui faire prendre 
conscience qu’au prix qu’il 
demande, les acheteurs ne 
sont pas légion. Il pourra 

ainsi reconsidérer son prix 
de référence.
Une troisième tactique 
consiste à amener l’ache-
teur à imaginer posséder 
le bien. Ceci permettra de 
réduire l’écart de valeur 
perçue issue de l’effet de 
dotation.
• « Storyteller » la visite. 
Le storytelling du conseil-
ler permettra au client de 
se projeter dans le bien. 
Prenez le temps de bien 
connaitre l’acheteur (sa 
structure familiale, son 
style de vie, ses goûts) pour 
pourvoir raconter une his-
toire familiale autour du 
bien. Vous créerez ainsi 
une expérience autour de 
la possession du bien qui 
lui permettra de donner du 
sens et en accroîtra ainsi sa 
valeur. 
• Proposer un home staging 
virtuel. Le besoin de donner 
du sens à un projet néces-
sitant des représentations 
visuelles, cette technique, 
qui intègre les meubles du 
client et les travaux envisa-
gés, est également un levier 
qui facilitera la décision 

d’achat et l’acceptation du 
prix8. Interagir avec le bien 
via un écran tactile (logi-
ciel de home staging sur 
tablette) a le potentiel d’in-
duire l’effet de dotation du 
bien en donnant l'impres-
sion que nous en sommes 
propriétaires. Il prend alors 
plus de valeur. 
• Inviter le vendeur à dé-
personnaliser sa propriété. 
La dépersonnalisation du 
lieu conduit le vendeur à 
moins associer le bien à lui-
même et facilite l’acheteur à 
mieux se projeter.
Peu importe la partie 
concernée (vendeur ou 
acheteur), l'effet de dota-
tion peut entraîner des 
désaccords sur la valeur 
de ce qui est négocié. Être 
conscient de son infl uence 
et savoir comment le désa-
morcer peut vous aider à 
comprendre les différences 
de valeurs perçues, à les 
réduire et à augmenter vos 
chances de parvenir à un 
accord plus satisfaisant 
pour toutes les personnes 
impliquées. 
                   Nathalie Gardes

1 https://newsroom.logic-immo.com/actualites/resultats-de-la-27eme-vague-de-lobservatoire-logic-immo-du-moral-immobilie-perception-
des-acquereurs-et-vendeurs-immobiliers-6a19-16584.html
2 « Prospect Theory : An Analysis of Decision Under Risk », D. Kahneman & A. Tversky, 1979. Econometrica, 47 : 263-291. 
3 « Explanations of the endowment effect : an integrative review », C.K. Morewedge & C.E. Giblin, juin 2015. Trend in Cognitive Sciences, Vol. 
19, Issue 6, pp. 339-348.
4 « The Endowment Effect : Rose-Tinted and Dark-Tinted Glasses », D. Nayakankuppam & H. Mishra, déc. 2005. Journal of Consumer 
Research, Vol. 32, Issue 3, pp. 390–395.
5 « Aspects of Endowment : A Query Theory of Value Construction », E.J. Johnson, G. Häubl & A. Keinan, 2007. Journal of Experimental 
Psychology : Learning, Memory, and Cognition, 33(3), 461–474.
6 « Extended Self : Medial Rrefrontal Activity During Transient Association Of Self And Objects », K. Kim & M.K. Johnson, fév. 2012. Social 
Cognitive and Affective Neuroscience, Vol. 7, Issue 2, pp. 199–207.
7 « Why Buyers and Sellers Inherently Disagree on What Things Are Worth », C.K. Morewedge, mai 2016, Harvard Business Review.
8 « Tablets, touchscreens, and touchpads : How varying touch interfaces trigger psychological ownership and endowment », A. Brasel, J. 
Gips, (2014), Journal of Consumer Psychology, Vol. 24, Issue 2, pp. 226-233.
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Depuis plusieurs années, la mode est 
à la disruption, comme si la disrup-
tion était le remède miracle à tous 

les maux dont les professionnels de l’im-
mobilier semblent hériter : commissions 
trop coûteuses, relation client calamiteuse, 
image désastreuse. Faut-il avoir peur des 
start-up disruptives lancées à grands ren-
forts de moyens pour imposer un nouveau 
modèle au marché ?

  340  
’     
 2019

Force est de constater, tout d’abord, que n’est 
pas Google qui veut. Si les moyens levés par 
les start-up de l’immobilier sont de plus en 
plus importants en France (plus de 340 mil-
lions d’euros en 2019 selon nos calculs), ils 
sont encore bien inférieurs à ce qui se pra-
tique aux États-Unis pour disrupter le mar-
ché. Pour l’heure, toutes les tentatives pour 
orienter les particuliers dans ce marché de 
l’immobilier, que ce soit dans la gestion loca-
tive, le syndic ou la transaction, se sont sol-
dées par des échecs. Dans le jargon, on dit 
que la start-up « pivote », c’est-à-dire qu’à 
vouloir disrupter, soit elle meurt, soit elle 
change son modèle.
La preuve ? Depuis vingt ans, la part des tran-
sactions réalisées par les professionnels reste 
stable, autour de 70 %, le nombre de syndics 
bénévoles n’augmente pas et la proportion 
de particuliers qui retirent la gestion de leurs 
biens à un professionnel semble ne pas bou-
ger. 

DISRUPTER OU MOURIR 
Loin de ce qui se fait aux États-Unis, la disruption à la française 
cherche un modèle garant de la relation client.

JÉRÔME REVY
Conseil en innovation 
pour l’immobilier, 
Property Business 
Accelerator

    
’   ’

C'est pourquoi, les offres alternatives de 
modèles d’agences hybrides, de type Open-
door, ainsi que toutes les initiatives pour 
digitaliser nos métiers sont à prendre au sé-
rieux. Dans le monde de l’entreprise, l’inno-
vation vient rarement d’initiatives internes, 
au contraire, pour émerger, une innovation 
a besoin de sortir des sentiers battus.
Prenons l’exemple de Proprioo, qui a fait 
parler d’elle pour avoir levé 20 millions 
d’euros. On sait que son modèle s’appuie 
sur une commission non plus à taux fi xe 
mais au taux de 1,99 %. Si vous pensiez 
que Proprioo exerçait son métier derrière 
un ordinateur, vous vous trompez, cette 
start-up recrute des collaborateurs salariés 
pour réaliser un travail de terrain. La clé 
de la réussite économique de ce modèle, 
proche de celui d'une agence immobilière, 
repose simplement dans la mise à disposi-
tion d’outils permettant au salarié de bien 
faire son travail, et d’un formidable outil 
digital pour faciliter la relation client. Pro-
prioo possède la carte professionnelle et 
exerce son métier honnêtement. Un modèle 
dont on peut s'inspirer sans pour autant 
craindre une disruption immédiate.
Ainsi, si la disruption n’a pas encore percé 
l’armure de nos métiers, elle nous oblige 
à mieux travailler notre relation client, 
à revoir nos modèles de commercialisa-
tion, à penser hors du cadre, à digitali-
ser nos process et, en un mot, à innover.            
                                                   Jérôme Revy

Publication judiciaire

« Par décision du 4 septembre 2019, la Commission nationale des sanctions a prononcé une interdiction temporaire 
d’exercer l’activité d’agence immobilière pour une durée d’un an, avec sursis, ainsi qu’une sanction pécuniaire de 
7 000 euros, à l’encontre d’une société exploitant une agence immobilière, une interdiction temporaire d’exercer l’activité 
d’agent immobilier pour une durée d’un an, avec sursis, ainsi qu’une sanction pécuniaire de 7 000 euros, à l’encontre de 
son président, et décidé la publication de ces sanctions aux frais de la société, pour ne pas avoir respecté les obligations 
suivantes leur incombant en matière de lutte contre le blanchiment des capitaux et le fi nancement du terrorisme prévues 
par le code monétaire et fi nancier : 
- l’obligation d’identifi cation des clients et des bénéfi ciaires effectifs (article L. 561-5 du code monétaire et fi nancier) ; 
- l’obligation de connaissance du client et de la relation d’affaires (article L. 561-6 du code monétaire et fi nancier) ; 
- l’obligation de formation et d’information régulières du personnel (article L. 561-33 du code monétaire et fi nancier) ».



 

LES 5 ERREURS À ÉVITER 
SUR FACEBOOK
Avoir un usage personnel d’un réseau social peut donner 
l’impression de le maîtriser aussi sur un plan professionnel. À tort…

Le marketing digital 
nécessite de mener 
une réfl exion qui 

doit aboutir à la mise en 
place d’une vraie straté-
gie. Se jeter à corps perdu 
pendant un temps donné 
sur un réseau ou publier 
au petit bonheur la chance 
ne mène souvent qu’à des 
résultats très décevants.
Outre cette réfl exion à me-
ner en amont, il faut aussi 
rester en veille sur les ten-
dances et être ouvert aux 
nouveautés, car les médias 
sociaux évoluent et s’amé-
liorent sans cesse. La com-
munication sur les réseaux 
sociaux ne doit pas être 
laissée au hasard ; il y a 
des principes à respecter si 
vous souhaitez devenir un 

agent immobilier connecté 
et reconnu sur votre sec-
teur.

  ' -

Comme beaucoup de pro-
fessionnels immobiliers, 
vous êtes certainement 
en relation et connecté à 
des confrères ; Facebook 
a donc noté votre intérêt 
pour ce type de personne 
et vous soumettra régu-
lièrement des suggestions 
de connexion à d’autres 
agents immobiliers.
La suggestion d’amis sur 
Facebook se base principa-
lement sur trois critères : 
les amis d’amis, la géoloca-
lisation et le fait d’être allé 
consulté un profi l sur le 

réseau social. Même si ces 
deux derniers critères ne 
sont pas offi ciels, les tests 
qui ont été menés vont 
dans ce sens.
Avoir trop d’amis profes-
sionnels immobiliers va 
donc induire l’algorithme 
de Facebook en erreur ; il 
va systématiquement vous 
proposer des contenus 
immobiliers et des sug-
gestions d’amis immobi-
liers. Or, est-ce bien votre 
cible ? Ne pensez-vous 
pas qu’il serait préférable 
d’avoir une audience de 
personnes qui ressemblent 
plutôt à vos clients ?
En réalité, ce phénomène 
d’entre-soi ne favorise pas 
votre présence digitale ! Vu 
de l’extérieur, cela donne 

KARINE MAHIEUX 
Social Media Manager
Coach en stratégies nu-
mériques et marketing 
digital pour les profes-
sionnels de l’immobilier
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parfois un sentiment de 
corporatisme et, sans vous 
en rendre compte, il peut 
y avoir une certaine forme 
de familiarité qui s’installe 
lorsque vos confrères inte-
ragissent avec vos publi-
cations. Forcément, cela 
laisse moins de place aux 
personnes qui vous suivent 
d’engager une discussion 
avec vous.

    
 

Si vous avez une utilisa-
tion professionnelle du ré-
seau, vous devez avoir une 
page ; c’est l’outil que pro-
pose gratuitement Face-
book à ses utilisateurs, aux 
entreprises, micro-entre-
preneurs, associations…
Sur Facebook les règles 
sont claires et il est bien 
spécifi é dans les CGU que 
votre profi l doit être per-
sonnel. Si vous avez une 
utilisation exclusivement 
professionnelle de votre 
profi l, non seulement vous 
vous exposez à des sanc-
tions, mais surtout vous 
n’exploitez qu’une infi me 
partie de la capacité de ce 
réseau. En effet, les pages 
Facebook offrent des fonc-
tionnalités indispensables 
si vous souhaitez augmen-
ter votre notoriété locale, 
connaître votre audience 
et acquérir de nouveaux 
contacts.

  
 

Lorsqu’on anime une page 
Facebook, il peut être 
tentant de dupliquer son 
contenu sur son profi l, soit 
parce que vous manquez 
de temps pour trouver et 
mettre des informations 
différentes, soit parce que 

vous ne savez pas quoi 
publier.
Il s’agit principalement d’un 
manque d’organisation et 
de vision. Vous n’avez pas 
le temps, parce que vous 
n’utilisez pas les bons outils 
pour vous aider à en gagner. 
Et vous ne savez pas quoi 
publier, car vous n’avez pas 
élaboré un calendrier édito-
rial pour vos différents sup-
ports et communications 
marketing.
Pour développer votre visi-
bilité et votre notoriété, 
vous devez vous servir des 
différents leviers qu’offrent 
votre compte et votre page 
Facebook. Votre profi l 
permet aux gens de vous 
retrouver et d’interagir fa-
cilement avec vous ; votre 
page est le lieu où vous 
allez valoriser votre secteur 
et mettre en avant votre 
expertise.

   

Sur Facebook, les groupes 
sont à l’honneur et, selon 
une annonce offi cielle ré-
cente, ils vont être modi-
fi és au printemps pour être 
encore plus performants.
Les groupes offrent une 
visibilité très intéressante, 
c’est là où se trouvent vos 
futurs clients, mais il faut 
savoir les utiliser à bon 
escient ; ce sont des com-
munautés, autour d’un 
thème ou d’une passion, 
dans lesquelles vous devez 
vous intégrer.
Il n’y a aucun intérêt de 
spammer les groupes Face-
book de vos annonces im-
mobilières ; cette pratique, 
trop courante, est un peu 
la bête noire des adminis-
trateurs de groupes ! Il est 
important de différencier 
les groupes et les actions 

que vous pouvez y faire. 
Une communication agres-
sive ou trop poussée risque 
de vous desservir et ne 
vous permettra pas d’avoir 
des résultats probants.
Identifi er vos groupes est 
donc essentiel pour une 
communication effi cace 
sur Facebook, ils doivent 
faire partie intégrante de 
votre stratégie.

   -

Selon une étude*, 64 % 
des vendeurs ont du mal à 
choisir leur agent immobi-
lier. Par conséquent, votre 
image et votre position-
nement sont les véritables 
atouts que vous devez uti-
liser pour vous différencier.
Les médias tels que les ré-
seaux sociaux permettent 
justement de se distinguer, 
seulement, même si cela 

paraît évident, il ne faut 
pas faire comme les autres ! 
L’une des conséquences de 
l’entre-soi professionnel est 
d’avoir tendance à rentrer 
dans le moule ou d’être pa-
ralysé par des croyances li-
mitantes qui ne permettent 
pas d’exploiter ce réseau à 
sa juste valeur.
Vous devez donc travail-
ler votre personal branding 
pour attirer les clients que 
vous souhaitez. La force 
du réseau est de pouvoir 
maîtriser et modeler votre 
image, tout en restant 
vous-même ; vous devez 
vous distinguer par votre 
unicité. Cela demande de 
faire une introspection, 
mais vous connaître et s’ap-
puyer sur vos points forts 
vous permettra d’aider en-
core mieux vos clients dans 
l’accomplissement de leurs 
projets.
                    Karine Mahieux


*Sondage OpinionWay pour MeilleursAgents réalisé du 31/07 au 17/08/18 sur un échantillon de 2 502 personnes ayant vendu un bien 
immobilier au cours des trois dernières années.
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LETTRE RECOMMANDÉE 
ÉLECTRONIQUE, L’AN I
Le 1er janvier 2019 entrait en vigueur le règlement européen de 
juillet 2016 avec la consécration de la LRE qualifi ée eIDAS.

Depuis un an, 
l’application du 
Règlement euro-

péen sur l’identifi cation 
électronique et les ser-
vices de confi ance pour 
les transactions électro-
niques au sein de l’Union 
européenne (Electronic 
IDentifi cation Authenti-
cation and Trust Services) 
s’est traduite par un ren-
forcement des exigences 
d’identifi cation de l’expé-
diteur et des destinataires. 
Ce changement a concou-
ru à la généralisation de 
l’utilisation de la LRE par 
les agents immobiliers qui 
y voient un moyen sûr, 
usuel, adapté, rapide et 
économique de notifi er 
leurs actes.

  
 

La règle est désormais 
simple et écarte tout débat 
sur la conformité des noti-
fi cations faites par LRE : 
l'envoi recommandé élec-
tronique est équivalent à 
l'envoi par lettre recom-
mandée dès lors qu'il 
satisfait aux exigences de 
l'article 44 du règlement 
UE (art. L100 Code des 
postes et des communica-
tions électroniques). Or, 
à date, trois sociétés ont 
été certifi ées pour l’envoi 
de LRE qualifi ées eIDAS 
à des particuliers : Clear-
bus, Equisigne/Letreco et 
AR24. Contrairement aux 

deux premières solutions 
qui supposent que le desti-
nataire de l’envoi dispose, 
soit d’un certifi cat sur clef, 
soit d’une carte à codes 
et d’un lecteur de carte à 
codes – ce qui est coûteux 
et peu adapté pour des en-
vois occasionnels comme 
une notifi cation SRU –, la 
solution AR24 permet à 
toute personne de recevoir 
une LRE. Un préalable, 
toutefois : lorsque le desti-
nataire de l’envoi n'est pas 
un professionnel, il doit 
avoir accepté de recevoir 
des envois recommandés 
électroniques. Il est donc 
indispensable de le pré-
voir dans l’acte (compro-
mis, baux, etc.) au moyen 
d’une clause dédiée. 



ÉTIENNE PETIT 
Directeur du 
développement
MODELO



   
 

L’usage par les agents im-
mobiliers de la LRE pour la 
notifi cation SRU des com-
promis devient courant. 
Il est vrai qu’elle s’y prête 
parfaitement puisque le 
délai de rétractation com-
mence à courir le lende-
main de la première pré-
sentation de la lettre, soit, 
dans le cadre d’une LRE, 
à la réception du mail 
envoyé par le prestataire 
qualifi é au destinataire 
l’informant qu’une lettre 
lui a été adressée et qu’il 
peut prendre connais-
sance de son contenu en 
s’identifi ant. Ce mail vaut 
à la fois avis de passage et 
preuve de dépôt. Et peu 
importe qu’il le fasse ou 
non : le délai SRU com-
mencera à courir le len-
demain, à minuit et une 
minute. 
Attention : ce qu’autorise 
une LRE qualifi ée, un mail 
signé électroniquement ne 
le permet pas ! Contrai-
rement à ce qu’affi rment 
certains, et à la différence 
de la LRE qualifi ée, il ne 
s’agit pas d’un moyen 
présentant des garanties 
équivalentes à un envoi en 
recommandé, au sens de 

l’article L.271-1 du Code 
de la construction et de 
l’habitation. Et il serait 
dommage que, pour éco-
nomiser quelques euros, 
vous preniez le risque 
d’avoir à « repurger » SRU 
à la demande du notaire…
Peut-on aussi utiliser la 
LRE pour délivrer un 
congé à un locataire ? Oui, 
sous réserve qu’il ait don-
né son accord dans le bail 
initial ou, ultérieurement, 
pour recevoir des notifi ca-
tions électroniques. Mais 
le congé ne sera valable 
que si le locataire prend 
connaissance du contenu 
de l’envoi électronique, 
après s’être identifi é, 
puisque le congé doit être 
réceptionné par le loca-
taire, la date de réception 
étant celle de la réception 
effective de la notifi cation 
et non celle de la première 
présentation de l’envoi. 

Et pour envoyer une mise 
en demeure ? Là encore, 
c’est possible, mais celle-
ci ne jouera son rôle que 
si le destinataire prend 
connaissance du contenu 
de l’envoi. 

  , 
  

L’intégration native d’une 
solution d’envois élec-
troniques qualifi és dans 
une solution de rédaction 
d’actes, comme Modelo l’a 
fait avec la solution AR24, 
permet d’envoyer tout acte 
signé électroniquement 
en quelques clics pour 
un coût HT inférieur à 
3 euros pour un document 
qui, annexes comprises, 
peut comporter jusqu’à 
1 500 pages. C’est donc 
l’occasion pour l’agent de 
faire de substantielles éco-

nomies et de gagner du 
temps. Et pour les clients 
d'éviter de se déplacer 
pour retirer un recomman-
dé à la poste.
En conclusion, 2019 aura 
été une année de transi-
tion, mais aussi de montée 
en puissance. Si l’on prend 
l’exemple de Modelo, ce 
sont plus de 100 000 noti-
fi cations SRU qui ont été 
effectuées électronique-
ment depuis l’ouverture 
de ce service, et le nombre 
d’agences converties ne 
cesse d’augmenter avec 
une croissance moyenne 
de 20 % par mois. 
Incontestablement, les nou-
velles possibilités qu’offrent 
les solutions digitales à 
l’agent immobilier peuvent 
lui permettre de gagner 
en sécurité et en effi cacité 
pour se consacrer à l’essen-
tiel, à savoir ses clients.

Étienne Petit
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Publication judiciaire

« Par décision du 9 octobre 2019, la Commission nationale des sanctions a prononcé une interdiction tempo-
raire d'exercer l'activité d'agence immobilière pour une durée de trois mois, avec sursis, ainsi qu'une sanction 
pécuniaire de 2 000 euros, à l'encontre d'une société exploitant une agence immobilière dans le département du 
Val-d'Oise, un avertissement, ainsi qu'une sanction pécuniaire de 1 000 euros, à l'encontre de son président, et 
décidé la publication de ces sanctions aux frais de la société, pour ne pas avoir respecté les obligations suivantes 
leur incombant en matière de lutte contre le blanchiment des capitaux et le fi nancement du terrorisme prévues par 
le code monétaire et fi nancier :
- l'obligation d'identifi cation et de vérifi cation de l'identité des clients et des bénéfi ciaires effectifs (article L.561-5 
du code monétaire et fi nancier) ;
- l'obligation de connaissance du client et de la relation d'affaires (article L.561-6 du code monétaire et fi nancier) ;
- l'obligation de conservation des documents relatifs aux opérations pendant cinq ans (article L.561-12 du code 
monétaire et fi nancier) et
- l'obligation de formation et d'information régulières du personnel (article L.561-33 du code monétaire et fi nan-
cier) ».
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LES CLÉS POUR BIEN 
GÉRER VOTRE TEMPS
Les agents immobiliers se plaignent d’être débordés. Pourtant, il 
existe des astuces pour gérer son temps, facteur de réussite. 

La gestion du temps est 
un élément clé dans 
la réussite du métier 

d’agent immobilier. Très 
souvent, les professionnels 
se disent débordés. Ils ont du 
mal à faire face à toutes les 
sollicitations, à leur charge 
de travail. Et si mieux gérer 
son agenda n’était qu’une 
question d’organisation ? 
Voici cinq astuces.

   
 

L’expression peut faire sou-
rire mais elle n’est pas si 
anodine. Ranger son temps 
dans des boîtes permet 
d’aller beaucoup plus vite. 
En effet, si vous évaluez 
correctement dans votre 
agenda le temps que vous 
allez passer sur chaque 
tâche, vous ne vous lais-
serez pas déborder. Notre 

cerveau va beaucoup plus 
vite que le temps, on a donc 
souvent tendance à sur-
charger notre agenda, à être 
trop gourmand, à vouloir 
trop en faire. Cela ne sert 
à rien. À se surestimer, on 
s’épuise car, évidemment, 
on ne peut pas tout faire ! 
La raison ? Les imprévus ! 
Ils représentent 20 % d’une 
journée de travail. Ne réali-
ser que 80 % de ce qui était 
prévu laisse du coup un 
sentiment d’insatisfaction. 
Et comme l’être humain 
a naturellement tendance 
à se dévaloriser, si chaque 
journée vous laisse ce sen-
timent, vous fi nirez par 
culpabiliser, par vous sentir 
incapable. Cet état d’esprit 
ne favorise évidemment pas 
la réussite. En revanche, si 
vous constituez votre agen-
da en tenant compte de ces 

20 % que vous ne connais-
sez pas, tenir votre plan-
ning sera beaucoup plus 
simple et votre travail plus 
effi cace parce que vous au-
rez confi ance en vous.

   
  

Mettre son temps en boîte 
n’est pas tout, il faut éga-
lement prendre du recul 
sur son planning. Analyser 
votre agenda de façon régu-
lière, en regardant ce que 
vous avez réussi à faire sur 
les derniers quinze jours, 
vous aidera à avoir une 
vision claire, concrète de 
votre charge de travail, de 
vos aptitudes, et à amélio-
rer les choses. L’idée n’étant 
évidemment pas de culpa-
biliser mais d’analyser les 
faits froidement. Vous avez 

 

PIERRE FASQUELLE 
formateur et conféren-
cier
pierre.fasquelle@essor-
conseil.fr
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QUEL EST VOTRE « AVENIR 
PROFESSIONNEL » ?
La loi pour la liberté de choisir son avenir professionnel entre 
progressivement en application. Que change-t-elle pour vous ? 

La loi du 5 septembre 
2018 n° 2018-771 
« pour la liberté de 

choisir son avenir profes-
sionnel », dite « loi Avenir 
professionnel », qui réforme 
en profondeur le système 
de la formation profession-
nelle, s’applique progressi-
vement depuis le 1er janvier 
2019. L’objectif de cette 
réforme orchestrée par la 

ministre du Travail, Muriel 
Pénicaud, et Emmanuel 
Macron ? Faciliter l’accès 
à la formation profession-
nelle et assurer aux salariés 
et demandeurs d’emploi un 
meilleur accompagnement. 
De nombreuses mesures 
sont déjà effectives :
• Le plan de développe-
ment des compétences 
remplace le plan de for-

mation. Il permet aux sala-
riés de suivre des actions 
de formation à l’initiative 
de leurs employeurs, par 
opposition aux formations 
qu’ils peuvent faire de leur 
propre initiative grâce à 
leur compte personnel de 
formation (CPF).
• Le CPF, qui est utilisable 
par chaque salarié tout 
au long de sa vie active, 

y compris en période de 
chômage, est désormais 
alimenté en euros et non 
plus en heures. Depuis le 
21 novembre 2019, le site 
Internet moncompteforma-
tion.gouv.fr et son applica-
tion mobile permettent à 
chaque salarié de savoir de 
combien d'euros il dispose, 
de trouver la formation qui 
lui correspond le mieux, de 

 



DISTINGUER LES 
DIFFÉRENTES FISSURES 
Les habitations qui n’ont aucune fi ssure sont rares. Et ce, d’autant 
plus qu’avec le réchauff ement climatique, les sols bougent. Le point.

Récentes ou an-
ciennes, très peu 
d’habitations n’ont 

aucune fi ssure, les maté-
riaux de construction, 
quels qu'ils soient, subis-
sant inexorablement les 
saisons. De la plus super-
fi cielle à l’évolutive, de 
l’inesthétique à la plus 
dangereuse, chaque fi ssure 
mérite que l’on s’en préoc-
cupe. Et ce, d’autant plus 
qu’avec le réchauffement 
climatique et la terre qui 
s’assèche, les sols se modi-
fi ent et bougent. Résultat, 
les conditions climatiques 
malmènent les fondations 
et les murs ! Et de plus 
en plus de fi ssures, signe 
d’un tassement de terrain, 
lézardent les façades.
Murs porteurs fi ssurés, 
vides sous plinthes, affais-
sement de dallage, portes 
et fenêtres qui ne se fer-
ment plus… sont autant 
de signes d’un mouvement 
de sol et de portance du sol 
d’assise des fondations qui 
doivent vous alerter. Mais il 
y a aussi les fi ssures. Si cer-
taines sont superfi cielles, 
d’autres sont plus ou moins 
dangereuses, selon leur 
emplacement sur le mur 
(angle en pied de mur ou au 
point de la sablière, linteau, 
allège). Celles qui méritent 
une extrême attention ? Les 
fi ssures en escalier, sou-
vent situées au niveau des 
linteaux, des appuis ou 
des seuils d’une porte-fe-
nêtre. Et pour cause : elles 

peuvent compromettre la 
solidité de la structure en 
parpaing !

  
  

Il est donc important de sa-
voir faire la différence entre 
les fi ssures. Pourtant, ce 
n’est pas le fort des agents 
immobiliers, très peu for-
més sur la question. Or, 
lorsque vous estimez un 
pavillon, une maison de 
ville, de campagne, mieux 
vaut être capable de les 
analyser car, si certaines ne 
sont que dilatation de maté-
riaux, d’autres sont graves. 
Elles sont le signe d’une 
fondation prête à casser ou 
déjà cassée qui peut mettre 
en danger l’ouvrage allant 
jusqu’à son effondrement. 
Et si vous n’informez pas 
le client que le bien qu’il 
achète présente une patho-
logie structurelle grave, 
c’est votre responsabilité 
qui est engagée. Ce dernier 

pourra se retourner contre 
vous pour défaut de devoir 
de conseils. La vigilance est 
donc de mise !
« De plus en plus d’agents 
immobiliers se forment 
sur le sujet des fi ssures, 
explique Dominique Bos-
suge. Ils ont conscience de 
leurs lacunes. Mais ils sont 
encore trop peu nombreux. 
Beaucoup préfèrent penser 
que cela n’arrive qu’aux 
autres. Pourtant, ce sont 
des questions graves. Et 
tant qu’un diagnostic struc-
ture ne sera pas obligatoire, 
on continuera d’avoir beau-
coup de problèmes sur les 
bâtiments. »

’ -  ’  
 ?

Une fi ssure se caractérise 
par sa longueur et surtout 
par son ouverture, c'est-à-
dire l'écartement entre ses 
deux « lèvres », appelé éga-
lement « amplitude ». Les 
fi ssures peuvent avoir des 
causes très différentes. Il 

 

DOMINIQUE 
BOUSSUGE 
Pathologiste du bâti, 
experte technique 
et scientifi que en 
ouvrages bâtis et 
ouvrages d’art
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est important de connaître 
leur origine :
• les fi ssures dues aux 
mouvements de terrain en-
traînent une instabilité au 
sol d’assise des fondations ;
• si le sol est instable, les 
fondations peuvent bou-
ger, se fi ssurer et entraîner 
des efforts et des tensions 
sur les différents éléments 
de maçonnerie, et des 
fi ssures en escalier appa-
raissent alors sur les murs 
de façade.

   
   

• Les microfi ssures sont su-
perfi cielles et leur largeur 
est inférieure ou égale à 
0,2 mm. Selon leur forme, 
elles peuvent être structu-
relles ou simplement asso-
ciées à de la dilatation de 
matériaux. Attention, les 
microfi ssures ou fi ssures 
en escalier, c’est-à-dire 
quand elles suivent le joint 
des parpaings composant 
le mur, proviennent d’un 
problème au sol d’assise 
des fondations.
• Les fi ssures sont très 
souvent représentatives 
d’une dilatation entre deux 
matériaux qui n’ont pas 
la même nature (brique/
parpaing ou pierre/béton, 
etc.) et comme les micro-
fi ssures, selon leur forme, 
elles peuvent être struc-

turelles. Leur largeur peut 
aller de 0,2 à 2 mm.
• Les lézardes, appelées 
aussi fi ssures traversantes, 
ont une largeur de plus de 
2 mm et souvent dépassent 
les 20 cm de long.

  :  -
  

Il faut savoir identifi er les 
fi ssures selon leur forme 
pour reconnaître leur dan-
gerosité. Les matériaux de 
structure sont des indica-
teurs.
- Sur une structure en 
brique ou parpaing
Les microfi ssures ou fi s-
sures sont en escalier, 
c’est-à-dire qu’elles suivent 
les joints des éléments de 
structure en parpaing ou 
en brique qui composent le 
mur. Ces fi ssures peuvent 
entraîner des problèmes 
d’humidité dans le bâti. On 
les trouve principalement 
au niveau des linteaux, 
des appuis de fenêtres, des 
seuils de porte-fenêtre, au 
point de sablière ou encore 
en pied de mur aux angles 
où se trouve la fondation.
- Sur une structure en 
pierre
Les microfi ssures, ou fi s-
sures dites en serpent, 
suivent les joints des élé-
ments de structure en 
pierre qui composent le 
mur. Elles trouvent leur 

départ en pied de mur ou 
au niveau de la charpente.
- Sur une structure en 
béton
Les microfi ssures ou fi s-
sures sont verticales et té-
moignent de l'existence de 
contraintes sur la structure. 
Elles peuvent entraîner 
des problèmes d’humidité 
dans le bâti et, si de l’eau 
y pénètre, on parle alors de 
fi ssure infi ltrante.

  -
  

Réchauffement climatique 
oblige, les périodes de sé-
cheresse s’enchaînent. Or, 
elles font évaporer l’eau na-
turellement présente dans 
les sols entraînant une 
réduction de leur volume, 
d’où des dommages liés à 
des tassements différentiels 

qui se manifestent sous 
forme de fi ssures structu-
relles. Quelles sont celles 
qui doivent vous alerter ?
• les fi ssures en escalier à 
45° depuis l’angle d’une 
porte ou d’une fenêtre au 
niveau d’un linteau, d’un 
seuil ou d’un appui ;
• les fi ssures en escalier 
à 45° partant à l’angle du 
pied de mur au-dessus de 
la fondation tassée ;
• les fi ssures en diagonale à 
l’angle d’un pignon à la ren-
contre du toit et du mur ;
• les fi ssures horizontales 
sur le sol intérieur d’un 
bâti sectionnant en deux le 
bâti ;
• les dommages dus à 
l’affaissement d’une cavité 
pouvant entraîner l’effon-
drement brutal du bâti.

Dominique Boussuge

Publication judiciaire

« Par  décision du  18  septembre  2019,  la  Commission  nationale  des  sanctions  a prononcé  une  sanction  pécu-
niaire  d’un  montant  de 2 000  euros et  une  interdiction d’exercice d’une durée de trois  mois avec  sursis à l’encontre 
d’une société exploitant une  agence  immobilière  dans  le  département  de  l’Hérault  ainsi  qu’une  sanction pécuniaire 
d’un montant de 1 000  euros et une interdiction d’exercice d’une durée de trois  mois avec sursis à l’encontre de son 
premier gérant, et une sanction pécuniaire d’un montant de 1000  euros et une interdiction d’exercice d’une durée de 
trois  mois avec  sursis  à  l’encontre  de  son  deuxième  gérant,  et  décidé  la  publication  de  ces sanctions aux frais 
de la société, pour ne pas avoir respecté les obligations suivantes leur incombant  en  matière  de  lutte  contre  le  blan-
chiment  des  capitaux  et  le  fi nancement  du terrorisme prévues par le code monétaire et fi nancier : 
- l’obligation d’identifi cation des clients et  des  bénéfi ciaires  effectifs (article  L.  561-5 du code monétaire et fi nancier) ;
- l’obligation de recueillir des informations sur la relation d’affaires (article L. 561-6 du code monétaire et fi nancier) ; 
- l’obligation de conserver les documents relatifs aux opérations effectuées pendant cinq ans (article L. 561-12 du code 
monétaire et fi nancier) et
- l’obligation de formation et d’information régulières du personnel (article L. 561-33 du code monétaire et fi nancier) ».
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COMMENT APPROCHER UN 
CLIENT CONSERVATEUR
Cet anxieux a besoin d’être rassuré. Expliquez-lui tout dans le 
moindre détail et, surtout, ne lui parlez pas déménagement !

Les clients conserva-
teurs représentent le 
groupe le plus im-

portant de la population 
(40 %) mais sont sous-re-
présentés en immobilier 
car ils exècrent déménager. 
Plutôt fonctionnaires ou 
employés administratifs, 
ils sont calmes et courtois. 
Mais que leur côté affable 
ne vous induise pas en er-
reur. Sans vous le dire pour 
ne pas vous froisser, ils 
choisiront un agent qui ne 
les bousculera pas et saura 
les rassurer, plutôt qu’un 
négociateur fort sympa-
thique. Confrères extraver-
tis, modérez vos ardeurs !

 LEUR PROFIL
Émotionnels et introver-
tis, ils n’ont pas le contact 
facile même s’ils n’en 
montrent rien. Polis, ils 
garderont une certaine 
distance, ils vous appel-
leront par votre nom de 
famille et attendent de 
même de votre part. Ser-
rage de mains un peu 
mou, tenue vestimentaire 
peu travaillée et intérieur 
daté doivent vous mettre la 
puce à l’oreille. Humbles, 
ils ne se mettront pas en 
avant, vous laisseront par-
ler. Mais quand ils s’expri-
meront, ce sera souvent 
pertinent. Cordiaux, ils le 
feront avec tact. Veillez à 
ne pas manquer les objec-
tions sous-jacentes. Bons 
pères de famille, la routine 
les rassurent. Tout chan-
gement, et surtout les dé-
ménagements, est source 

de stress et d’angoisse. Ne 
les pressez surtout pas.

 LEURS BESOINS
Peu de chance d’obtenir 
le mandat ou de rempor-
ter la vente si vous arrivez 
ne fût-ce qu’avec quelques 
minutes de retard. Au 
contraire, soyez un peu en 
avance, ils seront enchan-
tés. Ensuite, prenez le temps 
de les mettre en confi ance. 
Montrez de l’assurance, 
sans arrogance. Expliquez 
dans le détail comment va 
se passer le rendez-vous 
ou la transaction. Évitez 
trop de tablettes et autres 
gadgets technologiques. Ils 
apprécient les documents 
papier, une belle brochure 
les ravira. Imprimez vos 
certifi cats qualité et attesta-
tions de satisfaction clients. 
Ce sont des anxieux qui 
ont besoin de se rassurer 
avec des choses tangibles. 
La qualité de service les 
touche ainsi que les garan-
ties que vous pouvez leur 
apporter. Votre ancienneté 
éventuelle dans le secteur 
et celui de l’agence aussi. Ils 
ont une confi ance inébran-
lable en leur notaire. Ar-
guez de votre future étroite 
collaboration avec celui-ci. 
Ils ne veulent pas d’ennuis 
et vous devez vous y enga-
ger. La liste de leurs besoins 
est longue, le chemin le 
sera aussi.
 

 COMMENT 
CONCLURE
En tant que probable extra-
verti, vous devrez ralen-

tir votre rythme et votre 
exubérance sous peine de 
perdre le contrat. Adaptez-
vous à eux. C’est le seul et 
unique leitmotiv. Allez-y 
doucement, sans les brus-
quer pour ne pas qu’ils se 
referment. Signer tout de 
suite est donc à bannir. 
Par ailleurs, ne les forcez 
surtout pas à exprimer ce 
qu’ils pensent. Oubliez 
donc les fameuses ques-
tions ouvertes ou, à tout 
le moins, doivent-elles 
être extrêmement larges. 
Hors de question de faire 
quelconques compliments. 
Vous les mettriez très mal à 
l’aise. Ne leur parlez jamais 
de déménagement. Laissez-
leur le temps de réfl échir 
tout en fi xant un échéan-
cier, avec leur accord, pour 
prendre une décision.

 LES ERREURS 
À NE PAS COM-
METTRE
Abstenez-vous de toute 
familiarité. Allez trop vite 
vous fera perdre l’affaire. 
Freinez des quatre fers. Ils 
se sentiraient déroutés pour 
moins que cela. Ne soyez 
pas spontané, ayez préparé 
les étapes à suivre et com-
muniquez beaucoup en ce 
sens. Tout effet de surprise 
est à exclure. Les nou-
veautés les feront grimacer 
alors que toute référence 
à l’ancien, la tradition, les 
valeurs, voire les matériaux 
nobles, les raviront. Fia-
bilité et stabilité sont les 
maîtres mots. 
                         Evelyne Gielen 
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La tradition 
n’est pas une 
vieille habitude ; 
elle rassure. 

EDWARD NORTON, 
AUTEUR ET RÉALISA-
TEUR AMÉRICAIN
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